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SOLEIL E
Le chemin du Roy cache 
de bonnes tables

L'une des 
façons les plus 
intéressantes 
de découvrir les 
bonnes tables 
de Portneuf 
durant la 
saison estivale, 
c'est de longer 
le fleuve Saint-Laurent en empruntant le 
chemin du Roy (route 138) C-1

L'ECONOMIE

Le plus bas taux de 
chômage en huit ans
Après une diminution durant le mois de 
juin, le taux national de chômage a atteint 
son niveau le plus bas depuis presque 
huit ans B-'

Les infirmières rejettent 
à 78 % l’entente de principe
Ainsi que le laissaient présager les 
résultats partiels des votes, les membres de 
la FIIQ ont rejeté a 78 % l'entente de 
principe intervenue le 22 juin A-10

La Commission municipale 
chez Alex Couture
La Commission municipale du Québec 
s'est littéralement mis le nez dans la cause 
Alex Couture Inc., hier, en visitant l’usine 
de Charny. A-3

Superbe, Stefan Edberg 
renverse McEnroe
Stefan Edberg défendra son titre, demain, 
contre le Tchécoslovaque Ivan Lendl ou 
l’Allemand de l'Ouest Boris Becker en 
finale de Wimbledon. Tabloïd Sports

Ils trouvent le monde 
irrespirable
La pollution, les pluies acides, le sexisme, 
le capitalisme, les adultes, voilà autant de 
calamités qui empoisonnent l'existence 
des punks de Québec. B-9

Molson et l’art de 
survivre
Le fusionnement Molson-Elders répond à 
un besoin économique. Ici, par contre, la 
brasserie doit assurer clairement la 
distribution de produits concurrents. B-8

Local et régional A-3 à A-5
Le Quebec A-6 a A-10
Le Canada A-11 à A-14
Le Monde 0-13 à D16

Annonces classées G-12 à G-14
Arts D-1 à D-12
Bandes dessinées S-15
Bonne chère C-1 à C-3
Bridge G-15
Carrières G-1 à G-11
Décès G-15 et G-16
Dossiers B-9
Économie B-1 à B-6
Feuilleton G-14
Éditorial B-8
Habitat E-1 à E-18
Horoscope E-17
Mots croisés E-16
Mot fléché E-16
Mot mystère G-15
Où aller à Québec D-12
Tourisme F-1 à F-10

LA METEO

Ensoleillé avec passages nuageux Max.. 
20 à 24 Demain: des nuages et averses 
dispersées. S-16.

Le 22e Festival d'été de Québec
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L'événement fait courir les foules et les gens n'hésitent pas à manifester leur joie.

Un grand jeu de coulisses 
pour que la fête réussisse
« Lavilliers veut une bouteille de whisky ! »

par ANNE-LOUISE CHAMPAGNE 
LE SOLEIL

« On lui en envoie une... tout à 
l’heure », répond Hélène Huôt 
avec un clin d’oeil.

Le salon du Loews Le Con­
corde où le Festival d’été in­
ternational a établi son 
quartier général bourdonnait 
d’activité hier après-midi, un 
bourdonnement qui ne laisse­
ra aucun répit avant le 16 juil­
let, avec la fin du Festival.

C’est dans ce centre ner­
veux en effet que passent les 
mille et uns détails du Festi­
val. Le QG se divise en trois 
sections : devant, l’accueil, à 
droite, les relations avec les

médias et, à gauche, la pro­
duction, c’est-à-dire toute la 
technique qui entoure le spec­
tacle.

Les quelque 400 artistes 
provenant d’une vingtaine de 
pays passeront par le QG. 
« Ils arrivent généralement à 
l’aéroport de Mirabel, et nos 
trois camionnettes vont les 
chercher pour les amener à 
Québec », explique Mme 
Huot, responsable de l’accueil 
et de l’hébergement.

Trois camionnettes et trois 
chauffeurs, c’est bien peu. 
Hier, par exemple, les trois 
étaient réclamées à Mirabel 
où étaient attendus entre au­

tres Mauranne et Viktor Laz­
io.

Il a donc fallu en trouver 
une quatrième, explique Mme 
Huot. Celle-ci comptait sept 
places, et elle devait servir à 
transporter la troupe folklori­
que du Shan-Shi (16 person­
nes), les musiciens de 
Bernard Lavilliers (12 person­
nes) et Mahlathini & Mahotel- 
la Queen (12 personnes), au 
moment de leurs répétitions 
respectives.

Car au niveau de l’accueil, 
les organisateurs s’occupent 
de la réservation des cham-

Suite A-2, Festival...

Autres textes en pages D-4 et D-5

Pollution de Peau

Poursuites 
contre cinq 
papeteries
Le ministère de l’Environnement montre les dents. Il 
s’adressera ces jours-ci aux tribunaux pour obtenir la 
condamnation d’au moins cinq papeteries qui polluent plus 
que les normes permises.

par MICHEL CORBEIL
LE SOLEIL

Le directeur de l'assainissement 
industriel, M. Robert Tetreault, 
a confirme que les dossiers de 
cinq entreprises ont été remis 
au service du contentieux du 
ministère. « Quand nous en 
sommes rendus là, c’est pour 
aviser les compagnies qu’elles 
feront l’objet d’une poursuite.
Le service du contentieux dépo­
sera des plaintes dans les palais 
de justice des régions concer­
nées. »

LE SOLEIL n'a pu en obtenir 
confirmation, mais certaines

sources ont affirme que c’est la 
première fois depuis le debut de 
la decennie que le ministère 
prend la decision d'amener en 
justice des compagnies délin­
quantes. LE SOLEIL n’a pu ega 
lement savoir quelles amendes 
maximales pourraient être infli­
gées aux contrevenants.

Les usines fautives ont ete 
reperées à la suite de relevés 
systématiques effectues vers le 
début de l'annee, pour ce qui 
est des dépassements concer­
nant les rejets de « DBO5 » 
(concernant la consommation 
d’oxygène dans l’eau). En

Suite A-2, Poursuites...

Trafic de drogue

Un héros cubain 
condamné à mort
LA HAVANE (Reuter, AFP) — Le général Amaldo Ochoa, 
un héros militaire qui s’était battu aux côtés de Fidel Castro 
lors de la révolution cubaine, il y a 30 ans, a été condamné à 
mort hier, tout comme trois de ses collègues, à l’issue du 
procès de 14 officiers cubains accusés de trafic de drogue.

Après avoir délibéré durant 
deux jours, un tribunal militaire 
a aussi condamné les 10 autres 
accusés à de longues peines de 
prison, a rapporté l’agence d’É- 
tat AIN.
En plus d’Ochoa, l’ancien com­
mandant des corps expédition­
naires cubains en Angola et en

Ethiopie, les autres condamnes 
à mort sont le colonel Antonio 
de la Guardia, le capitaine 
Jorge Martinez et le major 
Amado Padron.

Martinez était l’aide de camp 
d'Ochoa et Padron, l’adjoint de 
la Guardia.

Suite A-2, Héros...

Attentat contre un autocar

Les Israéliens crient 
vengeance
JÉRUSALEM (Reuter, AP, CP, AFP) — Des Israéliens en 
furie s'en sont pris, hier, aux Arabes, aux Juifs de gauche et 
même au vice-premier ministre et ministre Israélien Shimon 
Peres, pour manifester leur colère à la suite de l'attentat de 
jeudi qui a coûté la vie à 14 occupants d’un autocar de la 
ligne Tel Aviv-Jérusalem. Deux des victimes étaient des 
Canadiennes.

C’est un passager palestinien 
qui, en s’emparant du volant du 
véhicule, a fait plonger l’auto­
car dans un ravin de 60 mètres.

Vingt-sept des 43 occupants du 
véhicule ont été tués.

Le Jihad islamique en Pales­
tine, un mouvement fondamen-

Suite A-2, Israéliens...

Autre texte en page D-14

Peu de chances que Valcourt 
se souvienne de l’accident
En raison du traumatisme crânien subi, il y a peu de 
chances que le ministre fédéral des Consommateurs et des 
Sociétés, Bernard Valcourt, puisse se souvenir des détails 
de l’accident de moto dans lequel il a été mêlé, mardi matin, au 
Nouveau-Brunswick.

par NORMAND PROVENCHER 
LE SOLEIL

C’est ce qu’ont indiqué en fin 
d’après-midi, hier, lors d’une 
conférence de presse, les Dr 
Jacques Francoeur et André 
Charest, de l'hôpital de l’En-

fant-Jésus, à l’issue d’une opé­
ration chirurgicale à laquelle a 
été soumis le ministre de 37 
ans.

« Habituellement, les gens 
qui subissent une commotion 
cérébrale peuvent oublier ce 
qui s’est passé jusqu’à 48 
heures avant le traumatisme »,

a souligné le Dr Jacques Fran­
coeur, chef du département des 
sciences neurologiques de cet 
établissement. Il ne se rappele- 
ra sûrement pas de l’accident. »

Les brèves questions posées 
au ministre par l’équipe médi­
cale, quelques instants avant 
l’opération, hier matin, incitent 
d’ailleurs à croire que ce sou­
venir a disparu de sa mémoire.

« Qu’est-ce que je fais ici ? 
Pourquoi m’opère-t-on ? Quel

Suite A-2, Valcourt... Les Dr Jacques Francoeur et André Charest
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guites de la première page

Festival...
bres pour les artistes et de leur transport sur les lieux du spectacle. 
Hier, c’était la folie funeuse au QG pour loger tout le monde à travers 
les sept hôtels réquisitionnés par le Festival.

Pour abattre ce boulot, il n'y a que sept ou huit bénévoles, explique 
Mme Huot Leurs tâches sont des plus diverses. Outre les postes tradi­
tionnels a l’accréditation, ou au téléphoné, on compte entre autres une 
dame qui joue les gardiennes pour le petit du duo français Clown 
Kompanie.

Et bien sûr, il y a les demandes d'arriere-scène à combler. Un petit 
buffet, la plupart du temps, des fruits, des légumes, des croustilles et de 
l'eau minérale non gazéifiée, detail important. Les goûts des végéta­
riens sont soigneusement respectés.

Et si Lavilliers réclame sa bouteille de whisky, Mme Huot a souri à la 
demande de Sarah McLachlan, une chanteuse de Nouvelle-Écosse, qui 
voulait avoir une livre de chocolat, M&M, s’il vous plaît.
Et la technique

L'autre section qui bouge beaucoup, c’est la regie technique. Comme 
l’an dernier, Pierre Denis devient pour deux semaines le roi et maitre 
d'une équipé d’une centaine de conducteurs de camions, de techni­
ciens, de preneurs de son, d’éclairagistes, qu’il dirige du QG II s’occupe 
en effet de la régie de tous les spectacles, aussi bien les concerts 
populaires que classiques, et les arts de la rue.

Au centre de son bazar électronique — téléphonés cellulaires, fax, 
radio émetteur — trônent deux bouteilles de vitamines : « Sans cela, je 
ne tiendrais pas... »

Il semble toutefois occupé mais bien a l’aise. Quand LE SOLEIL l’a 
rencontré, il réglait les détails de derniere minute pour le spectacle de 
Viktor Lazio. Ces « détails » tenaient dans une vaste malle et consis­
taient en une panoplie d’accessoires de musique.

«On planifie depuis 15 semaines. Il a fallu louer 104 articles, pour 
une valeur de $200,000. » Car tout ne se transporte pas par avion, 
surtout lorsqu’on ne peut souffrir aucun retard.

Si Pierre Denis adore ce qu’il fait, il n’en retire pas moins une grande 
frustration : durant 15 jours, il ne verra aucun spectacle. La coordina­
tion, ça se passe en dedans...

DEMAIN DANS LE SOLEIL
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New York agonise lentement
La mégalopole américaine est mal en point. Ses ponts s effondrent, 
ses écoles se fissurent, ses conduites d eau explosent, ses 
autoroutes se défoncent II y a le crack, le sida et les sans-logis. Il lui 
faudrait $50 milliards pour tout remettre en ordre Son budget est a 
peine de $26 milliards.

La religion populaire 
remplit nos sanctuaires
Alors que les paroisses survivent à grand-peine et n'attirent à leurs 
offices qu’un maigre pourcentage de fidèles, les pèlerins affluent 
toujours dans les lieux de pèlerinage.

h
L’incendie de forêt au nord-ouest de 
Baie-Comeau maintient son intensité

Poursuites...
moyenne, elles excédaient de 26.8 % les normes du ministère : 218,236 
kilos par jour plutôt que les 172,159 kilos permis.

Il ne s’agit pas de deversement accidentel : souvent, explique le 
directeur de l’assainissement industriel, les papeteries prises en défaut 
n ont tout simplement pas l’équipement pour esperer satisfaire aux 
normes.

L'Environnement a également transmis à ses avocats le cas de trois 
usines pour non-respect des critères concernant le rejet de « M.E.S. » 
(matières en suspension dans l’eau). Trois autres devraient subir le 
même traitement incessamment.

Les compagnies du secteur des pâtes et papiers n’ont pas encore 
reçu les lettres les invitant à se présenter devant un juge. Si bien que le 
ministère ne veut pas encore dévoiler leur identité, à une exception 
près : l'entreprise Papiers Saint-Raymond, dans Portneuf, fait partie du 
groupe, mais la faillite dont elle a été victime, en juin, a paralysé ses 
activités et coupé net toute pollution de sa part.

M Tétreault a cependant indiqué que trois des papeteries déversent 
leurs effluents industriels dans des cours d’eau de la region de la 
Mauricie et de Trois-Rivières; une autre le fait dans l’ouest de la provin­
ce; une dernière rejette ses eaux usées sur la rive nord du Saint-Lau­
rent.

Le ministère de l’Environnement laisse entendre que l'ensemble de 
1 industrie des pâtes et papiers observe cependant un comportement de 
«bons citoyens»; cinq usines ont commis des infractions, mais 54 
autres ont répondu aux normes, suggère M. Tétreault.

L Environnement signale dans un relevé interne que les compagnies 
de pâtes et papiers ont investi $672 millions entre 1980 et 1987 pour 
ramener les rejets de « DBO » de 1,400 tonnes par jour à 850 tonnes. 
Elles ont aussi consacre pendant la même période $180 millions pour 
réduire les rejets de « M.E.S. » de 600 tonnes par jour à 266 tonnes.

Héros...
Les sentences devaient être examinées, hier après-midi, par une 

cour suprême militaire qui se réunit automatiquement en cas de verdict 
de peine de mort. Toutefois, selon les observateurs, seul Castro pourrait 
leur éviter le peloton d’exécution.

Des sources diplomatiques ont indiqué que Castro avait laissé enten­
dre la semaine derniere, devant des ambassadeurs de pays de la Com­
munauté européenne, qu'il y avait une possibilité de clémence dans le 
cas d'Ochoa.

L'incendie qui ravage depuis mercredi 3,800 hectares de forêt à 
160 kilomètres au nord-ouest de Baie-Comeau n’a rien perdu de 
son intensité malgré les imposants moyens déployés pour en 
venir à bout.

par ANNE-LOUISE CHAMPAGNE 
LE SOLEIL

« Présentement, il n’y a pas de 
flammes mais il y a beaucoup de 
fumée, explique Michel Fortin, un 
des responsables des opérations 
de combat de la Société de con­
servation de la Côte-Nord. C’est 
parce que le feu brûle en pro­
fondeur. »

En effet, dans cette région 
complètement sauvage, le feu 
peut couver longtemps dans l’é­
pais tapis végétal. La superficie de 
forêt touchée est d’environ 45 ki­
lomètres carrés.

Hier soir, deux avions-citernes 
arrosaient le feu. Deux hydra­
vions et deux hélicoptères ser­

vaient au transport de la cinquan­
taine d’hommes et de l’équipe­
ment nécessaire au combat. Des 
équipes mobiles provenant des ré­
gions Québec-Mauricie et du sud 
du Québec sont intervenues.

Rien ne laissait présager que 
l’élément destructeur pourrait 
être maîtrisé dans de brefs délais. 
« Il nous faudrait une bonne gros­
se pluie », a laissé entendre M. 
Fortin. Il a bien plu un peu durant 
la nuit de jeudi à hier mais rien de 
significatif.

Le combat dépend donc forte­
ment de la météo. C’est la direc­
tion du vent, par exemple, qui dé­
cidera de la position des pom­
piers, mentionne M. Fortin.

L’incendie fait rage dans la zo-

Le restaurateur Vladimiro 
Coppola décédé en Italie
Le réputé restaurant Le Café d'Europe dans le vieux Québec ne 
sera plus jamais le même : M. Vladimiro Coppola, copropriétaire de 
l'établissement depuis 28 ans, en compagnie de M. Renato 
Larosa, est décédé cette semaine en Italie.

par JACQUES DALLAIRE 
LE SOLEIL

M. Coppola était retourné dans 
son pays natal, parce que son 
frère est gravement malade. Iro­
nie du sort, il est mort des suites 
d'une trombose, au moment où il

se trouvait... à table. « Miro », 
comme on l'appelait familière­
ment, aura été le « professeur » de 
beaucoup de serveurs devenus 
eux-mêmes aujourd’hui patrons. 
Il laissera l’impérissable souvenir 
d’un restaurateur tout entier dé­
voué à sa profession.

ne placée sous protection intensi­
ve, ce qui signifie qu’il s’agit de 
forêt exploitable.

Selon M. Fortin, il s’agit du 
plus gros incendie de forêt à sur­
venir sur la Côte-Nord depuis 15

ans. En fait, il couvre trois fois la 
superficie des incendies déclarés 
jusqu’à maintenant, puisqu’un 
peu plus de 1,000 hectares ont été 
détruits par le feu depuis le début 
de l'été.

En gref

■ Embardée fatale
LAC-ETCHEMIN — Un automobiliste de 38 ans, Raynald Gagné, de 
Sainte-Germaine, est mort vers 23 h 30, jeudi soir, après avoir 
perdu la maîtrise de son véhicule sur la route 277, à Lac-Etchemin. 
L’appareil de décarcération de la Sûreté municipale de Saint- 
Joseph de Beauce a été necessaire pour extraire la victime de sa 
Ford Mustang qui, sous la force de l’impact avec un muret de 
pierres, a été coupée en deux. La victime était seule à bord.

■ Un jeune automobiliste tué
SAINT-JEAN-CHRYSOSTÔME — Un jeune automobiliste a perdu 
la vie, vers 1 h, hier matin, à Saint-Jean-Chrysostôme. Il s’agit de 
Martin Breton, 18 ans, de Saint-Nicolas. Une perte de maîtrise 
serait à l’origine de l’accident. Les policiers n’excluent pas la 
possibilité que la victime roulait en état d’ébriété.

■ Chauffeur agressé
QUÉBEC — Un chauffeur d'autobus de la CTCUQ a été agressé peu 
avant 1 h, hier matin, sur la Ire Avenue, dans le quartier Limoilou. 
La victime a reçu un coup au visage de la part d’un individu qui 
désirait descendre sur la 2e Avenue, malgré l’absence d’arrêt à cet 
endroit. Ébranlé, le chauffeur a perdu la maîtrise de son véhicule 
qui est allé heurter une bouche d’incendie. Les deux seuls 
passagers présents dans le bus à ce moment ont été légèrement 
blessés.

■ Chauffard condamné
QUÉBEC — Guy Saint-Pierre, ce chauffard dont la négligence avait 
mené à l’amputation de la jambe d'un jeune homme de Charles- 
bourg, le 3 mai, a été condamné, hier, à un deux ans moins un jour 
de prison. Saint-Pierre, 26 ans, roulait en état d’ébriété, tous phares 
éteints, lorsqu’il avait heurté Luc Rousseau, dans la 41e Rue, à 
Charlesbourg. Il avait déjà été condamné à trois reprises pour 
conduite en état d’ébriété.

Cette affaire Ochoa, qui a éclaté le 12 juin, implique des officiers 
supérieurs tant des forces armées que des services de sécurité.
Pour $4 millions

Ochoa et les 13 autres étaient accusés de détournements de fonds et 
d’avoir aidé le cartel de trafiquants colombiens de Medellin à faire 
entrer six tonnes de cocaïne aux États-Unis. Ils auraient reçu environ 
$4 millions en pots-de-vin.

Le général Patricio de la Guardia, frère d’Antonio, Eduardo Diaz, 
Antonio Sanchez, Alexis Lago, Miguel Ruiz et Rosa Maria Abiemo, la 
seule femme parmi les accusés, ont tous été condamnés à 30 ans de 
prison.

Luis Pineda, Gabriel Prendes et Keonel Estevez ont reçu des peines 
de 25 ans tandis qu’Antonio Rodriguez a reçu la sentence la moins 
sévère : 10 ans.

Ce scandale a aussi conduit au limogeage du puissant ministre de 
l’Intérieur, le général José Abrantes, et celui du directeur de l’agence 
cubaine responsale du transport aérien commercial et privé, Vicente 
Gomez Lopez.
À Varadero

Durant le procès, il a été mis en preuve que les avions des trafiquants 
s’étaient souvent posés sur l’aéroport de Varadero, à l’est de La Havane.

La drogue était ensuite acheminée aux États-Unis par des vedettes 
rapides venant de la Floride. En d’autres occasions, les avions, après 
«voir fait le plein à Varadero, ont largué la drogue placée dans des 
contenants étanches au large des côtes de la Floride où des petits 

-Bateaux les récupéraient.
Devant le tribunal, Ochoa a revendiqué l’entière responsabilité de 

l’établissement des contacts avec Pablo Escobar, chef des trafiquants de 
drogue colombiens du cartel de Medellin. L’émissaire envoyé par 
Ochoa, sous un faux passeport était le capitaine Martinez Valdes.

Ochoa était aussi accusé d'avoir « roulé » le gouvernement angolais 
et des dirigeants nicaraguayens pour lesquels il devait acheter des 
armes.

Antonio de la Guardia, appelé communément «Tony», travaillait 
depuis 18 ans dans les services d’espionnage et les troupes spéciales du 
ministère de l’Intérieur, une unité d'élite et de combat. Au moment de 
son arrestation, il venait d’être remplacé à la tète du département 
« MC », une cellule du ministère de l’Intérieur qui opérait sous la 

^couverture d’une société cubaine d’import-export, la Cimex S.A Le 
■département « MC » était chargé de contourner le blocus économique 
américain contre Cuba, de gagner des devises pour Cuba par des 
opérations commerciales légales ou clandestines et d’importer du maté­
riel de haute technologie ou scientifique frappé par l’embargo.
. De la Guardia a reconnu devant la cour martiale avoir usé de ses 
prérogatives discrétionnaires sur les gardes-côtes et les contrôleurs 
aériens cubains pour faire transiter la cocaïne.

Valcourt...
accident ? nous a-t-il répondu. C’est la surprise de quelqu’un qui s’é­
veille à une place où il ne devrait pas être », a ajouté le Dr Francoeur.

Selon le Dr Charest, qui a procédé à l’intervention chirurgicale, 
l’operation s’est « bien déroulée », mais il n’est pas exclu que M. Val- 
court conserve des séquelles à l’oeil droit.

« Il n’y a eu aucune lésion du globe oculaire, mais il est par contre 
trop tôt pour évaluer l’état du nerf optique qui ne donne aucun signe 
clinique. D’autres examens devront être effectués », a indiqué le Dr 
Charest, chef du service de chirurgie maxillo-faciale.

Les os du visage du ministre Valcourt ont été replacés dans leur 
position normale, au cours d’une intervention chirurgicale d’une durée 
de quatre heures. Le blessé présentait six ou sept fractures majeures.

Aucune chirurgie esthétique ne devrait être nécessaire pour effacer 
les conséquences de l’accident. « Il n’y aura pas de cicatrices, ont 
mentionné les médecins. Les incisions ont été faites dans des régions 
qui guérissent très bien. »

Le ministre Valcourt, qui représente la circonscription de Madawas- 
ka-Victoria, au Nouveau-Brunswick, devrait demeurer aux soins inten­
sifs durant tout le week-end, puis, une quinzaine de jours à l’hôpital. 
« Sa convalescence durera de six à huit semaines. Il devrait pouvoir 
retourner à ses fonctions d’ici la fin de l’été», a terminé le Dr 
Francoeur.

Un nouveau bilan médical devrait être publié lundi, a-t-on fait savoir.

Échantillon de sang saisi

Par ailleurs, Radio-Canada rapportait hier qu’un échantillon de sang 
prélevé sur le ministre peu de temps après son accident aurait été saisi 
à 1 hôpital d Edmundston où M. Valcourt a été conduit avant d’étre 
transféré à Québec.

Il a cependant été impossible de savoir si cet échantillon avait été 
envoyé dans un laboratoire afin de déterminer le taux d’alcoolémie 
dans le sang du ministre lors de l’accident.

Israéliens...
taliste prônant la destruction d’Israël, a revendiqué la responsabilité de 
l’attentat. Dans un communiqué publié à Amman, en Jordanie, l’organi­
sation a dit qu’il s'agissait d’un « acte héroïque ».

L'auteur de l'attentat, un Palestinien de 28 ans vivant dans un camp 
de la bande de Gaza, dans les territoires occupés, est detenu. La police

israélienne a refusé de donner son nom. Il a été blessé lors de la chute 
de l’autocar.

Lors des obsèques de l’une des victimes, hier après-midi, des mani­
festants du mouvement ultra-nationaliste d’inspiration raciste Kach, 
mêlés aux parents de la victime, ont empêché Peres, le chef du Parti 
travailliste, de prononcer une oraison funèbre, aux cris de « Mort aux 
traîtres et aux Arabes ! » et « Vengeance ! ».

Protégé par un important cordon de police, M. Peres a dû quitter 
précipitamment le cimetière central de Jérusalem, après que sa voiture 
eut été atteinte par une pierre.

Après l’enterrement auquel participaient plusieurs milliers de per­
sonnes, des groupes d’extrémistes ont attaqué des voitures de Palesti­
niens à coups de pierres.

La police israélienne a dù intervenir quand d'autres militants du 
Kach ont tenté de s’en prendre à quelques dizaines de pacifistes israé­
liennes du mouvement des « femmes en noir » qui tiennent chaque 
vendredi un « sit-in » devant le domicile du premier ministre Yitzhak 
Shamir pour protester contre la répression dans les territoires occupés. 
Les Canadiennes

La police israélienne a confirmé, hier, que deux touristes cana­
diennes figuraient parmi les 14 morts. Il s’agit de Shelly Halpenny, 33 
ans, de Vancouver, et de Fem Rykiss, 17 ans, de Winnipeg.

Mme Halpenny, une dentiste, se trouvait en Israël depuis deux mois 
dans le cadre d’un voyage d’étude tandis que Mlle Rykiss était arrivée 
récemment en Israël pour accompagner l’un de ses parents qui partici­
pe aux Maccabiades, compétition sportive à laquelle participent, tous 
les quatre ans, des milliers de sportifs juifs du monde entier.

Une autre Canadienne. Eve Silberman, 36 ans, de Vancouver, est au 
nombre des blessés. Ses blessures seraient superficielles. Mme Silber­
man est la soeur de Mme Halpenny.

LA QUOTIDIENNE
tirage du 7-7-89 MINI-LOTO
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3-4-6-6 , 81046 gagnent $5,000

PROVINCIAL 1046 gagnent $250
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AI usine d équarrissage Alex Couture Inc., de Charny, on traite tout ce qui n est pas comestible chez la poule, le porc Les commissaires Jean-Guy Houde (à I extrême gauche) et Jean Paul Boucher (à ( extrême droite), ainsi que la 
ou le boeuf Une photographie qui se passe d'explications . sténotypiste de la Commission municipale du Quebec prêtent attention aux explications du vice president aux

operations d'Alex Couture Inc., M Jean-Paul Gagnon

Usine d'équarrissage Alex Couture Inc.

La Commission municipale du Québec flaire les lieux
CHARNY — La Commission municipale du Québec s’est 
littéralement mis le nez dans la cause Alex Couture Inc., hier 
après-midi.

textes de GILBERT LEDUC 
l£ SOLEIL

Les commissaires Jean-Paul Bou­
cher et Jean-Guy Houde, ainsi que 
l’armada de procureurs, de jour­
nalistes, de photographes et de ci­
néastes ont en effet visité les ins­
tallations de l’usine d’équar­
rissage de la Rive-Sud. Le 
vice-président aux opérations de 
l’entreprise, M. Jean-Paul Ga­
gnon, agissait à titre de guide.

< Il va s’en dire que ce n’est pas 
de gaiete de coeur que ces braves 
citoyens ont passé plus d’une heu­
re dans cette usine où l’on recycle 
tout ce qui n’est pas comestible 
chez une vache, un porc ou une 
poule. S’il faut trouver un « coupa­
ble » pour ce supplice, pointons 
l’avocat des villes de Charny et de 
Saint-Rédempteur, Me Paul Bé­
gin. qui a suggéré à la Commis­
sion municipale qu’une visite de 
l’usine permettrait de s’enquérir 
de visu des procédés de déshydra­
tation des viandes non comesti­
bles, de séchage du sang et d’hy­
drolyse de la plume et de humer, 
inévitablement, les fameuses 
odeurs d’Alex !

Pour ce qui est des odeurs, on 
ne peut pas s’en défiler. À peine 
sortie du centre administratif, vo­
tre nez vous laisse présager des

moments qui ne seront particuliè­
rement pas ragoûtants.

Le choc « odorifique » est poi­
gnant. Les visiteurs pénètrent d’a­
bord, un peu à reculons en ce qui 
concerne le journaliste du 
SOLEIL, dans une petite piece of­
frant une vue imprenable sur le 
centre de réception des déchets 
d’abattoirs et de boucheries où 
sont méticuleusement rangés car­
casses de porcs et amoncelle­

ments d’intestins et d’estomacs de 
pauvres bétes qui sont peut-être 
actuellement dans votre assiette

Dès que l’on ouvre la porte 
pour mettre le nez dans l’usine, 
les visiteurs ne peuvent s’empê­
cher de grimacer. L'odeur d'Alex, 
la voilà ! Un fumet de viande gril­
lée, qualifie ceux qui s’efforcent 
d’écouter leur odorat.

« Cinq minutes après votre en­
tree, vous vous habituerez », lais­
saient entendre les gens d’Alex 
Couture Inc.. À vrai dire, ils n'a­
vaient pas tort. Sans aller à affir­
mer que l’on aurait pu pique-ni­
quer sur le parquet de l’usine, la

senteur devenait moins insuppor­
table. Du moins pour certains

Les travailleurs, eux, ne sem­
blent pas affectes par les odeurs 
À les voir aller, on ne croirait ja­
mais qu’ils besognent dans une in­
dustrie où l’on réduit en farine 
une partie des 2,000,000 de pou­
lets, des 5,000 boeufs et 100,(XXI 
porcs que l’on abat au Quebec a 
chaque semaine.

Témoignage d'un expert 
américain

Avant le périple du côté de 
Charny, les commissaires ont 
entendu le témoignage de l’expert

américain en matière de contrôle 
de la pollution atmosphérique, le 
docteur Carl Peterson.

le concepteur du programme 
d'assainissement de l'air chez 
Alex Couture Inc. témoignait pour 
la deuxième fois dans cette cause 
qui se poursuivra le 7 septembre. 
Le 26 mai dernier, M Peterson 
venait expliquer les tenants et les 
aboutissants du projet de 
$750,000 visant à améliorer la 
ventilation de l’air ambiant dans 
l’usine et a assurer une meilleure 
captation des vapeurs de 
procédés.

Dans son exposé qui faisait

Jean Garon accuse le conseil municipal 
de Charny de le tenir à l’écart du dossier
CHARNY — Le député de Lévis, M. Jean Garon, n’apprécie 
guère de se faire dire qu'il se croise les bras devant le tollé 
émanant de Charny et de Saint-Rédempteur face aux odeurs 
d’Alex Couture Inc.

Il s’indigne du fait que le conseil 
municipal de Charny ne le tient 
pas au courant des aléas du dos­
sier et que les élus chamycois ont 
même refusé de lé rencontrer, en 
janvier dernier, lors de sa tournée 
périodique des conseils munici­
paux de son comté pour discuter 
des difficultés de Charny à obtenir 
une oreille attentive à Québec

pour parler de la relocalisation de 
l’usine d’équarrissage.

« Apres ça. on me blâme publi­
quement de ne pas appuyer les 
gens de mon comté », se dresse 
M. Garon devant les propos du 
maire Marc Lavallée qui, en 
conference de presse cette semai­
ne. soulignait le silence du député 
Garon dans toute cette histoire.

M Garon a fait savoir au 
SOLEIL qu’il avait acheminé, hier,

une lettre à la ministre de l’Envi­
ronnement, Mme Lise Bacon, 
pour qu'elle dise s’il y a oui ou 
non une technologie permettant à 
Alex Couture Inc. de respecter les 
normes legales et réglementaires. 
« Si ces techniques n’existent pas 
ou qu elles ne peuvent pas être 
développées dans un délai raison­
nable, la relocalisation doit être 
envisagée », précise M. Garon, en 
invitant Mme Bacon à rencontrer 
la ville de Charny sans plus 
tarder.

Concernant sa participation à 
la manifestation d’aujourd’hui de­
vant l’usine, le député péquiste dit

qu'il préférait plutôt jouer la carte 
des pressions politiques auprès du 
gouvernement.

Agitation et révolte
Le président d’Alex Couture 

Inc., M. André Couture, juge inac­
ceptable pour des corps publics 
l’appel à « l'agitation et à la ré­
volte » lancé par Charny et 
Saint-Rédempteur.

« La volonté de l’entreprise de 
collaborer pleinement et de bonne 
foi avec les autorités ne justifie 
nullement la politique de confron­
tation adoptée par les deux 
villes », de dire M. Couture.

souvent appel a de savantes 
considerations techniques, le doc­
teur Peterson a déclare que c’était 
la toute première fois qu'un de ses 
projets visant à améliorer la qua­
lité de l’air d’une usine d'equarris- 
sage était repoussé du revers de la 
main par un organisme de régle­
mentation. Il a ajoute qu’il n’y a 
qu’au Québec où l'on fait une dis­
tinction dans la réglementation 
entre les gaz de procèdes et l’air 
ambiant traités.

La majeure partie du témoi­
gnage de l’expert a consisté à ré­
pondre aux arguments présentés 
devant la Commission municipale, 
la semaine dernière, concernant 
une etude effectuée par l’Agence 
américaine de protection de l’en­
vironnement et qui démontre qu’il 
est possible à partir des tours 
d’oxydation, l'une des technolo­
gies d épuration de l’air utilisées a 
Charny, d’obtenir de meilleurs ré­
sultats que ceux prévus dans le 
programme d’assainissement d’A­
lex Couture Inc.

M. Peterson a souligné qu’il 
était en désaccord avec certaines 
conclusions du rapport 11 a fait 
remarquer que les expérimenta­
tions en laboratoire menees dans 
le cadre de cette étude s'appli­
quaient difficilement à une usine 
de grandeur nature.

Finalement, M Peterson a sou­
tenu qu’avec un taux d’efficacité 
de 95 %, le projet proposé mettrait 
un terme aux odeurs nauséa­
bondes à Charny et Saint- 
Rédempteur.

Deux joyaux de Saint-Nicolas 
classés immeubles patrimoniaux
SAINT-NICOLAS — La maison Paquet, située au 1630 route 
Marie-Y ictorin à Saint-Nicolas, et la chapelle néogothique, de 
l'autre côté de la route, seront classées immeubles 
patrimoniaux. C'est l’intention annoncée par la ministre des 
Affaires culturelles du Québec, Mme Lise Bacon, et dévoilée 
cette semaine par les autorités municipales.

par GILLES PEPIN 
LE SOLEIL

Les élus locaux apprécient cette 
démarche qui vient renforcer les 
efforts déjà déployés dans cette 
municipalité de la Rive-Sud de 
Québec pour la protection et la 
mise en valeur du patrimoine 
architectural.

Il y a deux ans, le conseil muni­
cipal avait décrété zone patrimo­
niale un secteur d’au moins un ki­
lomètre de longueur, commençant 
à l’extrémité ouest du village, en 
bordure de la route Marie-Victo- 
rin. En février, en se prévalant en­
core des dispositions de la loi pro­
vinciale sur la protection des 
biens culturels et avec la collabo­
ration du ministère, la ville se 
donnait une réglementation spéci­
fique devant régir désormais toute 
construction ou rénovation de bâ­
timent sur ce territoire.

L’émission d’un permis de

construction ou de reparation 
dans cette zone patrimoniale re­
quiert l’acceptation du conseil 
municipal, a précisé le conseiller 
et président de la commission 
consultative d’urbanisme, M. Gaé­
tan Marcoux.

En ce qui concerne des répara­
tions à la maison Paquet, un bâti­
ment bicentenaire et d’architec­
ture dite traditionnelle, le 
propriétaire, M. Jean-François 
Taschereau, profite aussi de l'aide 
d'un spécialiste du ministère dans 
ses recherches pour redonner à la 
maison tout le cachet qu'elle avait 
à l’origine.

La zone du patrimoine de 
Saint-Nicolas contient au moins 
une dizaine de maisons histori­
ques bien conservées.
Protection désirée

Les amis du patrimoine, nom­
breux sur la rive sud du Saint- 
Laurent, se réjouissent du récent 
avis d'intention de classement qui

vise justement deux bâtiments 
dont la protection est très désirée.

La maison Paquet, par exem­
ple, fut le berceau de plusieurs gé­
nérations d'une famille bien con­
nue, dont Mgr Benjamin Paquet 
(1832-1900), supérieur du Sémi­
naire de Québec et recteur de l’u­
niversité Laval, ainsi que le député 
et ministre Etienne-Théodore Pa­
quet (1850-1916).

L’autre bâtiment en voie de 
classement est une chapelle en 
brique, de style néogothique et 
qui avait été érigée par Mgr Pa­
quet, en 1868, en face de la mai­
son familiale, de l’autre côté de la 
route. « La finition délicate et son 
décor intérieur dans le même 
esprit, le tout bien conservé, en 
font un des plus beaux exemples 
des petits édifices de culte de ce 
style et de l’époque », a-t-on rete­
nu au ministère des Affaires cultu­
relles.

Le document ministériel indi­
que néanmoins qu'un avis sera 
demandé à la Commission des 
biens culturels du Québec quant â 
la pertinence de procéder au clas­
sement. Toute personne peut, 
dans les 10 prochains jours, ap­
porter ses observations auprès de 
cette commission. La chapelle néogothique, située sur la route Mane-Victonn, sera classée immeuble patrimonial
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Entreposage des ordures
Charlesbourg ne permet 
pas Tutilisation de bacs
La municipalité de Charlesbourg met en garde ses citoyens face 
à une vague de sollicitation touchant l'utilisation de bacs roulants 
pour l'entreposage des ordures. « La ville n’a pas encore fait de 
choix, a souligné le maire Ralph Mercier, et la réglementation 
actuelle interdit l'utilisation de ces bacs. Les citoyens doivent se 
méfier des offres qui leur sont faites actuellement. »

Ralph MERCIER

par YVES THERRIEN
Lt SOLEIL

Lors de la séance du conseil, M. 
Mercier a rappelé que les déchets 
doivent être « emballés dans des 
contenants imperméables non re- 
toumables, c’est-à-dire des sacs 
de plastique », dans le but d’éviter 
que les contenants à ordures de­
meurent en bordure des rues 
apres le ramassage.

La Communauté urbaine de 
Québec étudie actuellement les

possibilités de ramassage sélectif 
des déchets, cependant, puisque 
aucune décision n’a encore été 
prise sur les modalités de ramas­
sage, le choix des contenants n’a 
pas encore été arrêté ni à la CUQ 
ni à Charlesbourg.

« Pour le moment, nous ne 
sommes pas en mesure de confir­
mer si le type de contenants qui 
sont actuellement proposés aux 
citoyens seront acceptés ou non 
par les autorités municipales », in­
dique un communiqué émis 
mardi. Denis GIGUERE

*' *
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DESTINATION : MONT SOFA.

/ Ê e vous réfugiez plus à l'extérieur quand votre intérieurdéprime... Redorrez votre 
/ salon et pourquoi pas, toute votre maison ! □ Profitez d'Ia folie d'été à la Galerie
i ▼ du Meuble pour retrouver la joie de vivre... à l'intérieur... □ Pendant tout le mois

de juillet, aucun comptant avant le 10 novembre, ou 6 mois sans intérêts et une livraison immé­
diate sur un vaste choix de meubles en magasin. □ La Galerie du Meuble: Pour redécouvrir la 
valeur de ce qui dure... et la joie de vivre... à l'intérieur.

FUIES
LA GALERIE 
DU MEUBLE
4 MAGASINS BIEN DIFFÉRENTS

D DESIGN 18. rue Courcelette Tél. : 6810171
A CLASSIQUE: 1215. boul. Charest 0. Tél 681-0171
''y ROCHE BOBOIS 9. rue Courcelette Tél 6814101
O CUIR NO 1 2960. boul Laurier Tél 6810171

Loretteville réorganise sa 
structure administrative
Pour la première fois de son histoire, la municipalité de 
Loretteville aura une structure administrative dotée d’un 
organigramme. C’est ce qu’a expliqué au SOLEIL le maire Denis 
Giguère en dévoilant les principes de la réforme mise en place 
cette semaine.

par YVES THERRIEN 
LE SOLEIL

La réorganisation a été concréti­
sée à la suite d’une étude de la 
firme Samson-Bélair sur les be­
soins de la municipalité qui furent 
établis entre autres à partir d’une 
consultation avec les employés et 
le conseil municipal.

Doçénavant, un directeur géné­
ral tiendra les rênes de l’adminis­
tration qui comprendra plusieurs 
sections : secrétariat général et 
greffe, urbanisme et développe­
ment économique, direction des 
services administratifs (trésorerie, 
personnel, information), direction 
des services récréatifs et commu­
nautaires, direction des travaux 
publics, direction des services de 
protection et de sécurité du ci­
toyen (incendie, police, cour mu­
nicipale).

. Toute cette réforme n’entraîne­
ra qu’une seule abolition de poste, 
celui d’agent du personnel, et mè­
nera à la création du poste de di­

recteur général, dont le titulaire 
sera nommé en septembre. Par 
ailleurs, la ville devra embaucher 
un nouveau directeur des travaux 
publics à la suite du départ de ce­
lui qui occupait cette fonction.

« Il ne reste qu’à définir les tâ­
ches, affirme le maire Giguère. 
L’objectif que nous visons avec 
cette restructuration est de don­
ner plus de responsabilités aux di­
recteurs de services tout en assu­
rant une meilleure gestion. Il n’est 
pas question de créer des services 
Il s’agit d’améliorer la qualité de 
ceux offerts à l’heure actuelle de 
manière à conserver notre rôle de 
leader dans notre secteur. »

Par ailleurs, le maire affirme 
que la nouvelle structure permet­
tra de mettre l’accent sur le déve­
loppement économique de la mu­
nicipalité en plus d’insister sur la 
conservation du sentiment d’ap­
partenance des citoyens de Loret­
teville. « Nous conserverons notre 
autonomie, lance-t-il. Il n’y aura 
pas de fusion avec d’autres muni­
cipalités. »

Le canyon de la Saint-Charles à Loretteville sera désormais accessible au 
public à la fin de l'été. Les visiteurs pourront avoir accès et descendre dans un 
canyon d’une profondeur de 140 pieds, le plus profond de la région de 
Québec

L’aménagement du canyon 
de la rivière Saint-Charles 
sera terminé en septembre
L’aménagement des berges de la rivière Saint-Charles se 
poursuit de plus belle à Loretteville. En conférence de presse, 
jeudi, le maire Denis Giguère a annoncé la création du parc de la 
Falaise, dont l’ouverture devrait être faite en septembre.

par YVES THERRIEN 
LE SOLEIL

Le projet de mise en valeur des 
berges donnera la possibilité aux 
citoyens de Loretteville et aux vi­
siteurs d'avoir accès et de descen­
dre dans un canyon d’une profon­
deur de 140 pieds, le plus profond 
de la région de Québec.

Les travaux, entrepris au début 
de mai grâce à une subvention de 
$170,363 du gouvernement fédé­
ral, créeront une vingtaine d’em­
plois, et consisteront en l’aména­
gement de sentiers pédestres, 
l’installation de belvédères, d’es­
caliers et de galeries, la plantation 
d'arbres pour stabiliser les berges 
et lutter contre l’érosion. L’ensem­
ble du projet confié au groupe 
SAUREV coûtera quelque 
$205,000.

Le maire Giguère s’est dit assu­

ré que ses concitoyens, et plu­
sieurs autres qui ne connaissent 
pas ce site, pourront profiter de 
ces nouveaux espaces verts amé­
nagés « tout en se laissant char­
mer par la magnifique rivière 
Saint-Charles ».

La députée fédérale de Char­
lesbourg, Mme Monique Tardif, a 
ajouté pour sa part que Lorette­
ville avait su établir ses priorités 
environnementales et pris les 
moyens pour les rendre visibles et 
faire en sorte de rétablir l'équili­
bre écologique le long de la riviè­
re.

De son côté, le pdg de SAU­
REV, M. Jean Robert, a précisé 
que l’escalier et certains belvé­
dères devraient être accessibles 
au public dès le mois d’août et que 
l’ensemble de l’aménagement 
pourrait être terminé en septem­
bre.

■ Statlonnnement public
LORETTEVILLE — Les autorités municipales ont décidé de 
louer pour la période estivale le stationnement de l’ancien 
magasin coop sur le boulevard Valcartier afin de l’offrir 
gracieusement aux citoyens. Le maire Denis Giguère a 
indiqué qu’il servirait notamment aux clients des commerces 
voisins et aux visiteurs pendant le Festival du cuir. La 
municipalité a décidé de poser ce geste consciente du manque 
d'espace de stationnement dans cette partie de son territoire. 
Rappelons que, l’an dernier, l'utilisation de ce stationnement 
avait donné lieu à un imbroglio entre la direction de la 
Coopérative des consommateurs de Loretteville et la direction 
de la caisse populaire, située juste en face de l’ancien 
commerce.

i
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Réplique du navire de d'Iberville

Le Pélican habillé de 
sa première sculpture
La réplique exacte du navire ayant servi à d’Iberville à chasser 
les Anglais de la baie d'Hudson, a été habillée jeudi de sa première 
sculpture. D a fallu quelques heures de travail pour la mettre en 
place tout au haut du tableau arrière.

par DENIS GAUTHIER 
oouaboratmo spec idle

La sculpture est l’oeuvre de l’ar­
tiste Leonce Émond, un sculpteur 
originaire de La Malbaie Elle fait 
15 pieds de long sur 7 de hauteur 
et 22 pouces d’epaisseur. Il a fallu 
1.200 heures de travail pour la 
réaliser dans un morceau de bois 
de tilleul. On a enduit l’oeuvre de 
huit couches de peinture. Le haut 
relief met en présence trois per­
sonnages représentant la force, la 
richesse et la sagesse.

M. Emond s'est dit soulagé à 
l’issue de l'operation qui consistait 
à lever le bloc de 1.500 livres a 
une hauteur de 45 pieds. « Je me 
Considère comme chanceux d'a­
voir obtenu ce contrat. Je suis 
sans doute le seul sculpteur au 
Canada à pouvoir se targuer de 
travailler sur un bateau de cette 
envergure », explique-t-il. Il lui 
reste encore au moins deux ans de 
travail avant d’avoir terminé l’en­
semble des sculptures du Pélican 
Après le tableau arrière, il s’atta­
que maintenant aux bouteilles de 
côte qui servaient de cabinet d’ai­
sance aux officiers.

Le Pélican devrait prendre de 
plus en plus forme au cours des

Les pages "Consommation ' du 
Mercredi Un guide pratique pour une 
consommation plus rationnelle, un 
budget mieux équilibré et une 
meilleure protection du 
consommateur

LE SOLEIL
ABONNEMENT: 647-3333

Pour Im Qona do I oitOrtoor compoM/ le numéro oono 
tml» 1-000-4*3 2362
Heures d affaires

Lum* ou vondrodi ThOOâlThJO 
So modi et Dimanche BhOO • 12h00

CLINIQUE DE JEÛNE
du LAC-BROME 
Cantons de l'Est 

• Repos
• Pert s (. — 9 de poids 

• Abandon de la clgsrette 
• Vacances santé

(S 14) 243-6516

Le docteur Caroline Rhéaume 
a le plaisir d’annoncer qu elle 
pratique maintenant la mé­
decine familiale à la Clinique 
médicale de Courville, 1049. 
av. Larue à Beauport

Le docteur Rhéaume est di­
plômée de l’Université Laval et 
est membre du College des 
médecins de famille du Ca­
nada.

Pour renseignements 
rendez-vous:

661-0097

et

Le Docteur
Christiane
Dauphinais

i

A t •>
•* i» él 'ti'r-i 

a le plaisir d'annoncer 
l’ouverture de son 
cabinet privé de 
consultation en 

médecine familiale 
situé à la Haute-Ville, 

Québec, 
au

201, Grande Allée Est

648-1655

semaines a venir. En effet, dans 
quelques jours, on entreprendra 
de poser les bordées du deuxieme 
pont. On enlèvera donc progressi­
vement les échafauds qui cachent 
depuis prés de deux ans les lignes 
du navire.

L'architecte du projet, M. Fran­
çois Cordeau, révèle que l'on a 
pris un peu de retard en raison 
des pluies abondantes que l'on a 
connues au cours du printemps.
« D’ici l’automne on devrait avoir 
repris le terrain perdu », avan­
ce-t-il.

Le chantier sur la rive de la 
baie de La Malbaie en est à sa 
troisième saison. « Le plus gros du | 
travail est maintenant fait. Il nous £ 
a fallu être très minutieux avec | 
l'ossature du navire que nous 
avons sculpté durant de longs | 
mois, fait part M. Cordeau. Au ni- s 
veau visuel le meilleur reste à ve- ik- 
nir», assure-t-il.

Le bateau sera mis a l’eau en 
1991. On doit terminer de le gréer 
à Québec. Sa première sortie offi­
cielle est prevue pour 1992 alors 
qu'il participera à Porto Rico au 
rassemblement des grands voi­
liers pour commémorer le 500e 
anniversaire de la traversée de 
Christophe Colomb.

Denis Martel 
D.D.

y

.Ai

Le haut relief, oeuvre du sculpteur Leonce Emond, met en présence trois 
personnages représentant la force, la richesse et la sagesse

LE FAMEUX MAL DE TETE

Fabrication 
et réparation 
de prothèses 

dentaires
JOUR ET SOIR 

SUR RENDEZ-VOUS
Bureau: 667-5459
Résidence 628-7944

2315. boul Ste-Anne, Quebec

SOIREE D’INFORMATION
Centre Chiropratique 
Familial Mieux-Vivre
977, route de l’Église, Ste-Foy

Le mardi 11 juillet 1989 à 19h30
Dr Marc Bureau, D.C.
Dr Elaine Eglin, D.Sc.,D.C.
Téléphonez pour réserver

652-8181
Réservations limitées — Entrée gratuite

Dans le but de mieux servir notre communauté

Où:
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623-9843

CLINIQUE D'OPHTALMOLOGIE
Dr J.R. Clément mo

C.S P’Q , F R C S. (C), F.'A C S

♦ VERRES DE CONTACT ♦ LENTILLES JETABLES
♦ Correction de ♦ Pathologies reliées

l’astigmatisme aux verres de contact
♦ Lentilles double foyer ♦ Examen de la vue

PLACE DE LA CITÉ
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Dans les garderies du Québec

Le nouveau mode de financement ne changera rien
Le nouveau mode de finam ement des garderies adopté cet été 
par le gouvernement québécois aura des effets quasi 
imperceptibles sur la santé financière de ces établissements.

par PIERRE BOULET
LE SOLEIL

Après des années d’attente et des 
mois de consultation ou de débats 
souvent virulents, il faut bien se 
rendre à l’évidence que la politi­
que sur les services de garde con­
fine au statu quo : les gardenes 
riches et fréquentées maintien­

dront leur rythme de croisière tan­
dis que les garderies pauvres ins­
tallées en milieu défavorise con­
tinueront de tirer le diable par la 
queue.

LE SOLEIL est allé vérifier sur 
le terrain l’impact réel de la nou­
velle politique québécoise des gar­
deries. Sise aux limites des quar­
tiers Saint-Roch et Saint-Sauveur.

Pomme d'Api propose le portrait 
type de la garderie défavorisée, 
tributaire d’une clientele au statut 
précaire. Au coeur de Limoilou, 
Le Jardin bleu offre quant a lui le 
profil de la garderie prospère ali­
mentée par une clientèle stable et 
plus favorisée.

La visite des deux établisse­
ments révèle qu’en dépit de leurs

disparités, ces garderies ressenti­
ront, toutes proportions gardées, 
les mêmes effets de la nouvelle 
formule de financement : presque 
rien.

Rappelons que la formule mix­
te de financement des garderies 
adoptée récemment par le gouver­
nement québécois prévoit une 
subvention annuelle fixe de

$30.000 par établissement à la­
quelle s’ajoute un octroi corres­
pondant a 30 % des revenus obte­
nus des parents Les garderies du 
Québec se sont opposées en bloc, 
mais vainement, a cette formule, 
affirmant qu’un éventuel accrois­
sement de leurs revenus était ainsi 
lié à une hausse des tarifs impo­
sée aux parents.

Auparavant, le gouvernement 
accordait une subvenbon quoti­
dienne de $4 50 par place inscrite 
au permis de chaque établisse­
ment à laquelle s’ajoutait une sub­
vention de logement. Les garde­
ries privilégiaient le maintien de 
cette formule, à la condition que 
les sommes allouées soient dou­
blées dès cette année.

Une garderie dans un milieu défavorisé...

La garderie Pomme d'Api

1

Fondée en 1975, la garderie Pomme dApi a connu plus souvent 
des bas que des hauts. Serge Morin en est le coordonnateur depuis 
deux ans. Il admet que la nouvelle formule de financement 
apportera plus d’argent à l’établissement... $ 12,000, plus précisé­
ment. Mais $ 12,000 sur un budget annuel de $216,000, c’est 
une goutte d’eau dans l’océan.

« Ça ne suffit même pas à couvrir 
l’augmentation de $1 l’heure 
qu’on voudrait accorder à nos em­
ployés», commente-t-il. Les huit 
éducatrices syndiquées gagnent 
actuellement $9.33 l’heure, un sa­
laire qui n’a pas bronché depuis 

| cinq ans si ce n’est en terme d’éro- 
î sion de son pouvoir d’achat.
| Pour Serge Morin, l’adminis- 

fcT ! tration de la garderie relève du 
- casse-tète chinois. Le profil socio­

économique de la clientèle, issue 
d’un milieu défavorisé, explique 
en grande partie cette situation 
contraignante. « Plus de 90 % de 
nos clients reçoivent la subvention 
maximum de $10.50 par jour pour 
les frais de garde de leurs en­
fants. » C’est dire que leurs reve­

nus équivalent au montant des 
prestations d'aide sociale.

La précarité financière des pa­
rents entraîne donc un roulement 
démesuré de la clientèle. Avec 45 
places inscrites au permis, Pom­
me dApi n’en voit pas moins pas­
ser 75 clients par année. «C’est 
dire qu’à peu près 40 parents a- 
bandonnent la garderie annuelle­
ment. » En dépit de cette fréquen­
tation effrénée, l’établissement 
parvient à peine à maintenir son 
taux d’occupation réel à 75 %. 
Chaque départ suppose un vide à 
combler. « 11 faut en moyenne 
deux semaines pour remplacer un 
client... deux semaines avec perte 
de revenus », précise Serge Mo­
rin.

Coincée par des contraintes ad­
ministratives. la garderie a dû

augmenter ses tarifs quotidiens de 
$1 à $1.50, cette année, pour les 
faire passer à $15.50 et $16 par 
jour. En assemblée générale, les 
parents ont approuvé la hausse, 
explique le coordonnateur. Mais 
dans les faits, il s’en est suivi une 
perte massive de clientèle. Sur un 
tarif de $15.50, un parent subven­
tionné au maximum paie $5 direc­
tement de sa poche. Une augmen­
tation du tarif de $1 correspond 
donc pour lui à un déboursé ma­
joré de 20%.

Dans ce contexte, les « créan­
ces non recouvrables » ont décu­
plé en un an à Pomme dApi, pour 
atteindre $4,000. Incapables de 
joindre les deux bouts, des clients 
quittent la garderie sans payer. 
Dans 85 % des cas, explique Serge 
Morin, il s’agit de bénéficiaires de 
l’aide sociale qui n’ont rien à sai­
sir et qu’il serait inutile de pour­
suivre. Cette année, les adminis­
trateurs tentent donc d’accroître 
leurs contrôles de manière à pré­
venir ces pertes d’argent.

À ces contraintes financières

s’ajoutent des difficultés d'admi­
nistration et d’encadrement liées 
aux caractéristiques sociales 
d’une clientèle défavorisée. Les 
enfants-problèmes et les cas de 
mésadaptation sont nombreux, ce 
qui rend encore plus lourde la tâ­
che des éducatrices. Le bum out 
frappe régulièrement. En sept 
ans, le personnel de Pomme dApi 
s'est complètement renouvelé.

Avec les $12,000 supplémen­
taires que lui procure, cette an­
née, le nouveau mode de finance­
ment des garderies, le coordonna­
teur de Pomme d Api n’entrevoit 
pas faire des miracles. Les pro­
blèmes sont trop gros.

Reste une solution, explique 
Serge Morin : déménager la gar­
derie dans des locaux plus vastes 
et plus attrayants, porter le nom­
bre de places à 60 et aller cher­
cher une clientèle périphérique 
additionnelle aux revenus plus 
stables. « Si on n’y parvient pas 
d’ici à deux ans, on va crever», 
conclut le coordonnateur de 
Pomme d Api.

... et une autre dans un milieu favorisé
Au Jardin bleu, pas de commune mesure avec la garderie qui 
survit au jour le jour en milieu défavorisé. Après 21 ans 

ï d’existence, l’établissement est le plus ancien de la région de 
i Québec... et l'un des plus courus. La garderie compte 77 places 
i inscrites au permis et fonctionne constamment à pleine 
£ capacité, 
s_____

La garderie le Jardin bleu

| En plein coeur de Limoilou, Le 
H Jardin bleu trouve 60 % de sa 

clientèle dans le quartier. Le reste 
vient des villes de banlieue. La

moitié des parents ne sont admis­
sibles à aucune subvention, leurs 
revenus se situant au-dessus de la 
moyenne.

« Nous avons une liste d’attente 
d’une quarantaine de noms en 
permanence, explique François 
Lantier, coordonnateur du Jardin 
bleu depuis neuf ans. La réputa­
tion dont jouit la garderie fait que 
les gens sont prêts à venir ici 
même si ça coûte plus cher qu'ail- 
leurs. » De cette manière, les vides 
ne sont pas longs à combler. Si 
une place se libère le vendredi,

elle est reprise dès le lundi. Donc, 
pas de perte de revenus.

Augmenté de $0.50 par jour en 
juin, le tarif quotidien du Jardin 
bleu est désormais de $16.50. La 
garderie est propriétaire de l’édi­
fice à logements qui l’abrite et qui 
compte, outre ses propres locaux, 
deux logements dont elle tire des 
revenus.

Suite en page suivante

Loto-Shell
fait deux clients heureux 

dont un du Québec !
t-M- %

Des membres du personnel de Shell félicitent notre gagnant: (de gauche à droite) Lorraine 
Trottier, propriétaire de la station Shell à Saint-Zotique; André Dumais, directeur du marketing, 
Québec et Maritimes: Michel Campeau, l'heureux client; Claude Lajoie, gérant de territoire, 
district Laurontien et Robert Desmarais, directeur, ventes aux automobilistes, district 
Laurentien.

Michel Campeau de Saint-Zotique, au Québec, est l'heureux 
gagnant de l'une des cinq Corvettes 1989 du Loto-Shell.

Il reste encore TROIS autres Corvettes 1989 à gagner et aussi 
de nombreux autres prix:

□ de l'essence gratuite pendant un an (max. : 1 000 $) ;
□ des téléphones en forme de Corvette;
□ des prix d'essence gratuite.

Jouez au Loto-Shell et gagnez instantanément !
Pour participer, rien de plus simple. Avec chaque plein (min. 25 L) 
obtenez un billet et grattez les six cases. Et si c'était un billet 
gagnant...

Ne ratez pas votre chance.
1

Pour renseignements complets, voyez votre détaillant Shell 
participant du Québec, des Maritimes ou de l'Ontario.

Promotion en vigueur jusqu'au 31 juillet 1989.

Ce concours est assujetti à toutes les lois fédérales, provinciales et municipales applicables.
Pour recevoir la liste des gagnants des principaux prix, faire parvenir, sur une période de six 
(6) mois après la date de la fin du concours, une enveloppe préaffranchie et préadressée 
à "Liste des gagnants du Loto-Shell", B.P. 504, Thornhill, Ontario L3T 6J7

\
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Même sans argent neuf, soutient la ministre Gagnon-Tremblay

Il faut venir en aide aux garderies en milieu défavorisé
La ministre déléguée à la Condition féminine et responsable des 
services de garde. Monique Gagnon-Tremblay, dit vouloir porter 
une attention particulière aux garderies en milieu défavorise.
Elle n’a cependant pas d'argent neuf à investir dans ces cas 
particuliers.

par PIERRE BOULET
l£ SOLEIL

Dans une entrevue accordée au 
SOLEIL, la ministre a en effet ex­
plique que les $250.000 prevus 
pour E« expérimentation ». dans 
ia politique québécoise sur les ser­
vices de garde, devront d'abord

être axes sur les milieux defavo- 
nses. Il ne s'agit pas d'argent ad­
ditionnel. mais bien de sommes 
déjà prévues pour l'annee finan­
cière 1989-1990.

Mme Gagnon-Tremblay a en 
outre rappelé que l'Office des ser­
vices de garde à l'enfance (OSGE) 
détient des budgets destinés à ap-

Suite de la page precedente
Établissement sans but lucratif 

(comme Pomme d’Api d'ailleurs). 
Le Jardin bleu réinvestit donc tous 
ses revenus dans le roulement de 
la garderie. On est proche du 
grand luxe. Qu'il suffise de regar­
der la brochette d’activités com­
plémentaires qu'on offre aux en­
fants : excursions aux pommes ou 
à la cabane à sucre, camping, na­
tation, etc.

Quant aux 16 employés de la 
garderie, ils comptent en majorité 
10 ans d'ancienneté, ce qui té­
moigne du climat non contrai­
gnant régnant dans l'établisse­
ment. Non syndiqués mais liés par 
un contrat de service, ils ont des 
salaires variant de $9.58 à $10.46 
l'heure, ce qui dépasse percepti- 
blement la moyenne provinciale 
de $8.30 dans les services de gar­
de.

Ce contexte de quasi-abondan­
ce explique en grande partie le 
fait que ni les administrateurs ni 
les employes du Jardin bleu n'ont 
participe activement au mouve­
ment de contestation amorcé par 
le regroupement inter-régional 
des garderies du Québec contre la 
nouvelle politique sur les services 
de garde : pas de journée de fer­
meture, pas de débrayage, pas de 
démission en bloc du conseil d’ad­
ministration...

Tout en se disant « solidaire de 
l'ensemble des garderies du Qué­
bec face au nouveau mode de fi­
nancement gouvernemental », le 
coordonnateur François Lantier 
admet que cette nouvelle formule 
ne nuit pas non plus au Jardin

bleu. Ainsi, la garderie de Limoi- 
lou retirera de l’État québécois 
$23,000 de plus que l'an dernier.

Tout comme pour Pomme 
d'Api. ce revenu supplémentaire 
apparait comme insignifiant lors­
qu'on sait que le budget annuel du 
Jardin bleu s’élève à $444,000.

Et c'est ici que s’affirment les 
subtilités de la formule mixte de 
financement du gouvernement. 
Pour une garderie défavorisée 
comme Pomme d'Api. c’est la par­
tie fixe ($30.000) de la subvention 
gouvernementale qui s'avère la 
plus déterminante dans le finan­
cement de l'établissement. Pour 
Le Jardin bleu, qui compte une 
clientèle stable et plus favorisée, 
la subvention gouvernementale 
équivalant à 30% des revenus 
tirés des parents est plus intéres­
sante. « Pour une grosse garderie 
comme la nôtre, la subvention de 
base de $30,000 ne pèse pas 
lourd », commente François Lan­
tier.

Avec l’application de la nouvel­
le formule de financement des 
garderies. Pomme d'Api a reçu 
$68,600 du Québec, cene année, 
comparativement à $56,650 l'an 
dernier. Pour sa part. Le Jardin 
bleu a obtenu $119,000 au lieu des 
$95,890 de l’année précédente.

Si l'on tient compte de l’impor­
tance du budget global de chaque 
garderie, qu’elle soit prospère ou 
défavorisée, le nouveau mode de 
financement du gouvernement ne 
change pas grand-chose. « Per­
sonne ne va pire ni mieux que par 
les années passées », conclut 
François Lantier.

puyer des plans de redressement 
pour les gardenes en difficulté 

La ministre n'a pas écarté la 
possibilité d'expenmenter de nou­
velles formules de garde en milieu 
defavonse. Là-dessus, elle avoue 
se poser des quesbons : « Les per­
sonnes vivant de l'aide sociale et 
demeurant a la maison ont-elles 
vraiment besoin d'envoyer leurs 
enfants à la garderie cinq jours 
par semaine ? Et d'ailleurs, la gar- 
dene est-elle la meilleure formule 
de garde pour ces gens-là ? » 

Mme Gagnon-Tremblay n'en 
admet pas moins que « certains 
enfants dont les parents assistes 
vivent a la maison doivent aller en 
garderie pour leur mieux-être ».

Quant aux formules de rechan­
ge possibles pour les clientèles dé­

favorisées. la ministre ne semble 
pas en détenir de toutes faites 
Tout au plus a-t-elle fait allusion 
aux jardins d'enfants et aux hal­
tes-garderies, qui tomberont bien­
tôt sous la juridiction de la regie- 
mentation québécoise en matière 
de services de garde.

Mme Gagnon-Tremblay a aussi 
laisse entendre qu elle s’inquiète 
de la gestion de certaines garde­
ries en milieu défavorisé. « Il y a 
peut-être d'autres modèles a expe­
rimenter dans ces cas-là Quelle 
image veut-on donner à ces garde­
nes ? Peut-on se permettre d'en 
faire des ghettos ? Une gardene. 
ça se gère ! »

Mission accomplie
D’autre part, maintenant que la 

nouvelle politique québécoise sur 
les services de garde et la loi qui 
l'accompagne ont ete adoptees, la 
mimstre deleguee à la Condition 
feminine declare mission accom­
plie. « Mon travail est termine . 
Reste à l’OSGE d'appliquer la po­
litique », commente Mme Ga­
gnon-Tremblay.

La ministre n'en precise pas 
moins qu elle continuera de se 
battre pour aller chercher plus 
d'argent pour les garderies.

Et au moment ou le mouve­
ment de contestation des garde­
ries s'essouffle et prend un temps

d arrêt, la ministre avoue sa « sa­
tisfaction du devoir accompli ».

Quant au développement des 
garderies commerciales (à but lu­
cratif). conteste par l'ensemble 
des intervenants lors de la com­
mission parlementaire sur les ser­
vices de garde. Mme Gagnon- 
Tremblay affirme qu elle le main­
tiendra à l’interieur du ratio 
actuel Actuellement, au Quebec, 
on compte 72 % de gardenes sans 
but lucratif et 28 % de garderies 
commerciales

Si la ministre tient parole, il ne 
devrait dorénavant s'ouvrir 
qu'une garderie a but lucratif pour 
trois garderies sans but lucratif au 
Quebec

AVIS
14 JUILLET: RECEPTION 

POUR LA
COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
A l'occasion de la Fête na­
tionale et de la celebration du 
Bicentenaire de la Revolution 
française, le Consul general de 
France a Quebec, monsieur 
Daniel JOUANNEAU. recevra 
la communauté française au 
Theatre du Bois de Coulonge a 
Sillery. le 14 juillet de 12 heures 
a 15 heures
Les Françaises et les Français 
désireux d'y assister sont pries 
de bien vouloir retirer leur car- 
ton d'invitation à la 
Chancellerie du Consulat 
général. 1110. avenue des 
Laurentides. du lundi au ven­
dredi. entre 9 heures et 14 
heures.

Suzanne Guay-Genest
Psychologue

1 «.'* %»

Lucie Bernier
Psychologue

CONSEILLÈRES EN HEBERGEMENT 
POUR LE 3e AGE

Choisir la résidence privée avec service qui répond le mieux à vos 
attentes n est pas une tâche facile, ni pour le parent, ni pour les 
membres de sa famille.
Les psychologues GUAY-GENEST, BERNIER INC., spécialisées 
auprès des aîné (e) s, ont évalué pour vous plus de 100 
résidences.
Une rencontre avec nos spécialistes vous 
permet de préciser vos besoins et d'obtenir 
l aide necessaire pour faire un choix perti­
nent de ia residence sans avoir à toutes les 
visiter.

CE SERVICE EST GRATUIT
Les Honoraires sont assumes par le reseau des residences.

GUAY-GENEST. BERNIER me
Psychologues

509. Grande-Allee Est. bureau 100. Quebec G1R2J5
529-2900

H

ASSURATHEQUE
Berniet. Garon, Lemay 
-F associés inc.

M. Gilles Lachance

Monsieur Gilles Bernier, président de Assurathèque Bernier. 
Garon. Lemay + Associés Inc. a le plaisir d'annoncer la 
nomination de monsieur Gilles Lachance à titre de spécialiste 
en Avantages sociaux. Monsieur Lachance qui possède plus 
de 25 ans d’expérience dans les domaines de l'assurance 
collective, des regimes enregistrés de pension et des R E.E R 
collectifs, jouit également d'une excellente réputation dans 
l’industrie de l'assurance.
La compétence et le professionnalisme de monsieur Gilles 
Lachance permettront à ASSURATHÈQUE BERNIER. 
GARON, LEMAY + ASSOCIÉS INC. d'encore mieux servir sa 
clientèle.

8500, Henri-Bourassa, Charlesbourg G1G4B9 
(418)628-4125

AMEUBLEMENTS

MAGNIFIQUE MOBILIER 
DE SALON -i CQC$
sofa et fauteuil

ACHETEZ MAINTEMANT
12 versements 
sans intérêt*

4 Sujet a approbation du credit

571, St-Bernard, Québec, 648-9441 
OUVERT LE SAMEDI

VM V

et frrrrs cnr

Images d ete. facile et instantané!
a Modèle SONY CCD-V9. toutes 
fonctions, sérié RABAIS DE 300 S
professionnelle. -j 0ggs

b Modèle SONY CCD-V31. zoom 
macro, ultra leger RABAIS DE 100$

1 399s
L'ETE , de beaux souvenirs! s

GRATUIT!
d accessoires a rachat de 

I un de nos 25 modèles 
de cameras■

bout de le Capitale 
sortie P.-Bertrand Nord 
840. Bouvier
627-08401*1

2. rue Saint-Jean 
angle Salaberry
524-8431

1595

U\ CLEF DE SOL inc.
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L'entente sera soumise aux travailleurs de ce secteur

Québec ajoute $4 millions pour les garderies

Québec, Le Soleil, samedi 8 juillet 1989

MONTREAL — Le gouvernement <iu Québee aeoordera des 
sommes additionnelles de $4 millions par année pour défrayer les 
coûts associés à la fonnation du personnel en garderies, à la 
mise en place d'un programme de congés de maternité et d’un 
régime d'assurance collective pour les travailleurs de ce secteur.

par JOHANNE LENNEVILLE 
de la Presse canadienne

Cette entente est intervenue le 28 
juin dernier apres plus d'un an de 
négociations entre la CSN (repré­
sentant 145 garderies) et l'Office 
des services de garde a l'enfance. 
Le gouvernement s’était engage 
auprès de la Fédération des af­
faires sociales de la CSN a conve­
nir d'une politique relative à ces 
questions, qui s'appliquera a l’en­
semble des garderies syndiquées 
et non syndiquées.

Ces nouvelles mesures vien­
dront améliorer les conditions de 
travail des travailleurs oeuvrant 
dans les quelque 500 garderies à 
travers la province, et dont une 
grande majorité sont des femmes.

La vice-présidente de la CSN, 
Mme Monique Simard, a reconnu 
hier en conférence de presse que 
la conclusion de cet accord consti­
tuait une bonne nouvelle pour les 
employés des garderies, mais a 
aussi admis qu’il restait encore 
des choses à régler dans le domai­
ne des services de garde.

« Ca ne regie pas tout dans les 
garderies. Toute la question des 
salaires reste un problème ma­
jeur », a souligne Mme Simard. Le 
salaire moyen des travailleurs en 
garderies est en moyenne de 
$8.60 de l’heure. Les gens du mi­
lieu ont souvent critiqué au cours

des dernières années le fait que 
ces personnes, responsables de 
l'éducation de nos enfants, ga­
gnent moins que les gardiens de 
zoo.

Mais pour Mme Diane Breton, 
reponsable des négociations dans 
les garderies au sein de la CSN, la 
signature de cette politique gou­
vernementale en matière de for­
mation, de congés de maternité et 
d’assurances était une première 
etape importante à franchir, avant 
de se lancer dans une bataille sur 
la rémunération.

Il reste aussi que le réseau des 
garderies demeure encore sous-fi­
nancé, fait remarquer Mme Si­
mard. Et la situation ne s’est pas 
améliorée depuis les restrictions 
annoncées dans le dernier budget 
du ministre des Finances Michael 
Wilson et la décision du gouverne­
ment québécois de ne pas faire 
davantage pour pallier ce déficit.

$4 millions de plus
Dans le cadre de cette nouvelle 

entente intervenue entre les deux 
parties, le gouvernement québé­
cois ajoutera un million de dollars, 
sur une période de trois ans, au 
plan de la formation et du perfec­
tionnement du personnel. Ce 
montant vient compléter la sub­
vention déjà prévue dans la Politi­
que des services de garde à l’en­
fance à ce chapitre, qui prévoit 
une moyenne de $1,500 par an­

née, par garderie. Ce programme 
permet aux travailleurs du secteur 
de se libérer du travail avec solde 
pour suivre des cours.

De plus, à partir de l’an pro­
chain, les employées en garderies 
pourront obtenir un congé de ma­
ternité semblable à celui existant 
dans l’ensemble du secteur public.

Évacuation des déchets contaminés de Saint-Basile-le-Grand

Premier départ de BPC vers la G.-B. prévu d’ici au 10 août
Ce nouveau programme coûtera 
environ un million de dollars par 
année au gouvernement

Enfin, l'accord prévoit la créa­
tion d’un régime provincial d'as­
surance collective pour les sala­
riés du secteur La part de l'État 
sera de plus de $2,5 millions par 
année.

Les délégués des syndicats de 
garderies se sont reunis, hier, a 
Montreal, pour approuver l’en­
tente de principe. Les 23 assem­
blées régionales se prononceront 
sur le dossier en septembre Selon 
Mme Diane Breton, il est peu pro­
bable dans ce cas-ci que les syndi­
qués rejettent cet accord.

Rappelons qu’au cours des der­
niers mois, les employés en garde­
ries membres de la CSN ont en­
trepris des débrayages a travers la 
province pour faire valoir leurs re­
vendications concernant cette en­
tente, ainsi que sur le dossier des 
services de garde dans son 
ensemble

MONTREAL — L evacuation vers la Grande-Bretagne des 
déchets contaminés aux BPC de Saint-Basile-le-Grand prévoit un 
premier départ d’ici au 10 août, a précisé hier Michel Gagnon, 
sous-rmnistre de l'Environnement du Québec.

Amiante : un organisme américain se 
propose de combattre l’interdiction
WASHINGTON — Pendant que le Québec songe à contester 
devant les tribunaux la décision des autorités américaines 
d interdire l’amiante, le Bureau nord-américain d’information 
sur 1 amiante décidera la semaine prochaine de la procédure à 
suivre pour empêcher l’entrée en vigueur des nouveaux 
règlements de l’Agence américaine de protection de 
l'environnement.

par MAURICE GIRARD 
cte /a Presse canadienne

Plus important représentant du 
secteur, le groupe «Asbestos In­
formation Association of North 
America » procédera auparavant à 
l’analyse systématique des 250 
pages de réglementation assortie 
à la décision de l’EPA (Environne­
mental Protection Agency) de gra­
duellement interdire, au cours des 
sept prochaines années, pratique­
ment tous les usages de l’amiante.

« Au cours des prochains jours, 
nous terminerons l’étude de la ré­
glementation et nous déciderons 
alors si nous nous adresserons

aux tribunaux pour réclamer un 
examen juridique de la décision 
de l’EPA », a explique hier le pré­
sident de l'association, M. Bob 
Pigg. Le comité de direction de 
l’association tiendra une réunion 
le 19 août

S’il était décide d’emprunter la 
voie des tribunaux, les contesta­
taires devront attendre jusqu’au 
26 juillet, prévoit la réglementa­
tion de l’EPA. La contestation sera 
sans doute présentée au tribunal 
de district d’appel de la Cour 
fédérale.

M. Pigg a rappelé la « décep­
tion » des 20 membres de l’asso­
ciation, dont plusieurs viennent 
du Québec. « Nous sommes très

déçus par cette décision sans fon­
dement et injustifiée », mentionne 
M. Pigg en rappelant les évalua­
tions faites des dangers de l’a­
miante par l’Organisation mon­
diale de la santé et le Bureau 
international du travail, qui ont 
adopté une position moins sévère 
que celle du gouvernement des 
États-Unis.

Selon M. Pigg, la décision amé­
ricaine ne devrait pas en soi avoir 
de graves répercussions sur l’in­
dustrie québécoise. « Ce qui in­
quiète, c’est l’impact plus étendu 
sur les autres pays, qui pourraient 
suivre l’exemple des États-Unis. »

L’annonce de l’Agence améri­
caine pour la protection de l’envi­
ronnement n’a pas fait que des 
malheureux. Hier, les groupes en- 
vironnementalistes applaudis­
saient à la décision de Washing­
ton d’interdire l’amiante, une 
matière fibreuse responsable de 
milliers de morts annuellement

aux Etats-Unis.
« En raison d’une réglementa­

tion parcellaire qui faisait fi des 
dangers à travers le monde, il était 
temps que l’EPA choisisse finale­
ment de contrôler cette substance 
dangereuse », a déclaré Mme El­
len Silbergeld. experte en toxico­
logie au Fonds pour la défense de 
l'environnement (Environnemen­
tal Defense Fund), un organisme a 
but non lucratif ayant son siège a 
New York et comptant 100,000 
membres.

Dans un communiqué, l’asso­
ciation rappelle les tergiversations 
du Bureau de l’administration et 
du budget, sous le règne du prési­
dent Ronald Reagan, qui s’était 
toujours objecté à une declaration 
d’interdiction de l’amiante aux 
États-Unis. « En raison de ces dé­
lais, les travailleurs et le grand pu­
blic ont continué d’ètre exposes a 
l’amiante, déjà classé comme un 
agent cancérigène. »

par PIERRE ROBERGE 
de la Presse canadienne

« Toutes les precautions sont 
prises et même plus qu'il en faut, 
a assure M. Gagnon. Quand bien 
même un baril serait échappe sur 
le sol, il n’y a rien qui va sauter, il 
n'y a pas de risque d’incendie.

« Il faut démystifier ces fameux 
BPC (biphényles polychlorés), en 
fait je crois que l’escorte des 
convois sera avant tout psycholo­
gique et servira à rassurer la 
population. »

Le transport sera fait par ca­
mion jusqu’au port, a souligné 
Martin Clermont, directeur géné­
ral de Dynamis Envirotech, filiale 
de Sofati liée et à qui le ministère 
a attribué la maîtrise d’oeuvre de 
l'opération.

On prévoit qu’il faudra 13 
convois, à raison d’un par semai­
ne environ, pour évacuer les 62 
caissons et 120 conteneurs dont 
les autorités ne pouvaient se dé­
barrasser depuis l’incendie de 
l’entrepôt qui, le 23 août 1988, 
avait chassé des milliers de per­
sonnes de leur demeure.

Escortés devant et derrière, les 
camions prendront la route 116 
(où est situé l’entrepôt), traver­
sant notamment Saint-Bruno et 
Saint-Hubert, le boulevard Tas­
chereau à Longueuil puis le pont 
Jacques-Cartier; on prévoit des 
départs à 9 h le matin ou à 14 h

pour ne pas nuire a la circulation.
Une fois dans File de Montreal, 

un convoi fera un bout, rue DeLo- 
rimier et prendra Notre-Dame 
vers l’est, longeant le port de 
Montréal jusqu'au quai 66.

Dynamis Envirotech — filiale 
creée le 6 juin, soit le jour où le 
MEQ a fait l’appel d’offres pour 
réaliser cette tâche — a sous-traité 
le transport routier à Sani Mobile 
Montréal, de Laval.

Le transport maritime est 
confié à la Baltic Line, un arma­
teur soviétique qui a des départs 
hebdomadaires du port de Mont­
réal ; ses navires arriveront en 
Grande-Bretagne par le port de 
Feslixstowe (ou Liverpool) et les 
conteneurs s’en iront à l’usine 
d’mcinération de Rechem Ltd, à 
Pontypool, près de Cardiff.

Les pièces contaminées 
(condensateurs, transformateurs, 
askarels, boue, terre, barils 
écrasés) de Saint-Basile sont déjà 
dans des barils, a souligné le mi­
nistre Gagnon, il sera simple de 
les mettre dans des conteneurs 
plus grands, conformes aux 
normes maritimes internationales.
Restera de la terre

Par ailleurs l’emplacement de 
l’entrepôt — propriété du pollueur 
en fuite Marc Levy — gardera en­
core de la terre contaminée aux 
BPC. Celle-ci ne présente pas trop 
de danger, a dit M. Gagnon, elle 
est gardée en tas sous des toiles

en attendant de savoir quoi en fai-* 
re, l’eau de pluie sur l’emplace­
ment est recuperee et filtree.

À une question sur Shawmi- 
gan-Sud, le sous-ministre a répon­
du qu’un appel d’offres sera bien­
tôt publie en vue d’evacuer les 
dediets aux BPC empiles dans un 
hangar de cette localité de la 
Mauricie.

Pour le contrat de Saint-Basile, 
a ajoute Martin Clermont, Dyna­
mis Envirotech a souscrit des po­
lices d'assurance (environnement 
et responsabilité civile) auprès de 
la Lloyd's de Londres (qui assure 
aussi Rechem) prévoyant une cou- 
verture de $10 millions par 
événement.

Dynamis, a précisé le sous-mi­
nistre, devient responsable des 
déchets au moment où sont rom­
pus les sceaux des barils à Saint- 
Basile. La filiale de Sofati a obte­
nu le contrat du MEQ avec une 
soumission de $7,903.000, contre 
$8.7 millions par sa concurrente 
Sanexen-MacLarentech.

Jusqu’à ce qu’arrivent des cer­
tificats de la société britannique 
Rechem, assurant que « les BPC 
ont été incinérés jusqu'à la der­
nière goutte », a ajouté Michel Ga­
gnon, le MEC va retenir 10 % de 
l’argent dû à Dynamis.

L’élimination des déchets toxi­
ques offre un marché intéressant, 
poursuit M. Clermont. Dynamis, 
qui est prête à faire une soumis­
sion pour Shawinigan-Sud, est re­
présentant exclusif de Rechem au 
Canada et compte prospecter tout 
dépôt de déchets pouvant être éli­
minés à Pontypool.

VEÉTE
Globe Trotter

Bon repos1 DRIVER, 
fouteuil et tobouret de 
cuir noir. Le fauteuil est 
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BOTTES ski ALPIN
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CABER CL52
CL54

DACHSTEIN
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Femme
BOOM
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SALOMON
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SKI BOOM
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•Cirage
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• Calibrage

BATONS 
DE SKI 
ALPIN 

INCLUS
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NOS ENSEMBLES 
DE SKI ALPIN 

SKIS-BOTTES 
FIXATIONS 
MIRANT LA 

VENTE 
SM BOOM 

SEULEMENT

| f Atomic Targa ^
) 1

JUNIOR PERFORMANCE 
Blizzard thermo • Kastle 
Atomic World Cup 

Rossignol Strato - 4S racing

'junior

Rossignol 520 
Dynastar Sports 33 
Dynastar Vision

v____________

AOULTE
Dynamic pro Blizzard Formula 
Atomic ASX Light Head Racing 
Atomic Active Lite 

t^Dynastar Sports 77-U HP 792
V------—--------------------------------------
Rossignol 550 gris 
Blizzard Scirocco 
Kneissl SP Ceramic
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80 à 150 cm

Blizzard Firebird 
Blizzard Avantage 
Head Escort 179”
Blizzard Thermo Titanal SL-RS 
Fischer Sioma - Gama 
Dynastar XPI 
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Rossignol 520 
Dynastar Junior
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BATONS INCLUS 179”
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HIVERNA 
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HOMME-FEMME 
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FIXATIONS POUFTN
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Résultat complet du vote au sein de la FIIQ

Les infirmières rejettent à 78 % l’entente de principe
MONTREAL (PT) — Ainsi que le laissaient présager les résultats partiels des votes depuis une 
dizaine de jours, les membres de la Fédération des infirmières et infirmiers du Québec (FIIQ) ont 
rejeté à 78 % l’entente de principe intervenue le 22 juin dernier entre le gouvernement et le comité 
de négociation de la fédération.

sultats disponibles indiquaient 
Le vote dans les 428 unités locales que 365 établissements s'étaient 
se terminait hier Les derniers ré- prononcés sur l'entente représen-
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Etre confortable dans votre maison toute l’année, 

parfaitement chauffée en hiver et agréablement climatisée 
en été. c'est bien beau...

Mais êtes-vous prêt à risquer la paix du voisinage pour 
profiter de tout ce confort?

C’est ce qui pourrait arriver si votre thermopompe n’est 
pas une thermopompe Carrier.

En effet, plusieurs thermopompes sont tellement 
bruyantes qu elles ne sont pas conformes aux normes de 
bruit édictées par certaines municipalités !

Et prenez garde, car une seule plainte de votre voisin

à votre municipalité pourrait vous forcer à entreprendre 
des modifications fort coûteuses !

C’est pour résoudre ce problème que Carrier a conçu 
la Weathermaster IlUa thermopompe la plus silencieuse 
sur le marché.

Une thermopompe à faible niveau sonore, fiable, 
conçue pour vous assurer le maximum de confort dans le 
meilleur rapport qualité-prix.

Offerte à un prix défiant la concurrence, la thermo­
pompe Carrier réduira considérablement votre coût de 
chauffage et de climatisation durant toute l'année.

La thermopompe 
la plus silencieuse. Carrier

UNITED
TECHNOLOGIES
CARRIER
CANADA

CARRIER CANADA LIMITÉE. 3075, BOUL. HAMEL OUEST. SUITE 109. QUÉBEC, P.Q.. TEL: t418) 623-6804/1 800 361-1113

tant un total possible de 38,339 
infirmières et infirmiers. De ce 
nombre 17,900 se sont prévalus de 
leur droit de vote : 3,943 ont voté 
pour, 13.957 contre. La Fédération 
compte quelque 41,000 membres.

Le taux de participabon a été 
de 46.7 %, ce que la direction de 
l’organisme considère « bon », 
compte tenu de la période dts va­
cances estivales.

Dans le secteur des centres 
hospitaliers publics, les infir­
mières de 166 etablissements sur 
une possibilité de 175 se sont pro­
noncées sur l'entente, soit 32 pour 
et 134 contre. Les résultats de 
neuf établissements restent enco­
re à venir.

Dans les centres locaux de ser­
vices communautaires, 107 éta­
blissements sur 115 se sont pro­
nonces : 22 pour. 85 contre.

Du côté des centres d’accueil 
publics, on attend encore les ré­
sultats de 38 établissements sur 
un total de 129. Les infirmières 
sont favorables à l'entente dans 36 
centres et contre dans 55.

Les résultats sont beaucoup 
plus lents à venir dans le secteur 
des etablissements privés conven­
tionnés. Un seul établissement sur 
neuf s’est prononce et sa réponse 
est negative.

Le congrès 
de psychiatrie 
termine ses 
travaux
MONTRÉAL (AFP) —
L'intérêt de l’échange de 
l’information scientifique en 
français a été souligné, hier, par 
plusieurs participants au 87e 
congrès de psychiatrie et de 
neurologie de langue françai­
se, qui terminait ses travaux à 
Montréal.

Ce congres, qui célébrait a cette 
occasion le 100e anniversaire de 
sa création, a réuni depuis lundi 
dernier près de 500 psychiatres et 
neurologues.

C’était la premiere fois que le 
congrès se tenait hors du Vieux 
Continent, a souligné face à l’AFP 
le professeur Frédéric Grunberg, 
président du comité d’organisa­
tion du congrès et directeur de 
l’enseignement à l’hôpital Louis- 
H. Lafontaine de Montréal.

« Si sur le plan des échanges la 
langue française est en perte de 
vitesse, a-t-il dit, il est très utile, 
dans le grand espace francopho­
ne, de communiquer l’information 
scientifique exclusivement en 
français ».

« L'espace francophone existe, 
il faut le développer », a renchéri 
le professeur Jean-Marie Léger, 
de Limoges (France), secrétaire 
général du congrès. « Si nous vou­
lons garder notre spécificité de 
pensée, nous devons utiliser le 
français », a-t-il ajouté.

Le congrès s’est penché plus 
spécialement sur trois thèmes. Le 
premier, «Intelligence artificielle 
et psychiatrie », a été présenté par 
le Dr Maurice Ohayon, de Mar­
seille (France), qui a montré les 
rapports entre l’informatique et 
les tentatives de modéliser le fonc­
tionnement mental.

Le deuxième thème, « Psychia­
trie de liaison, le concept et la réa­
lité ». portait sur la place du psy­
chiatre dans l’hôpital général, 
auprès de ses collègues médecins 
et chirurgiens.

« Les agraphies », ou perte du 
mode d’expression écrite, ont éga­
lement fait l'objet d’un rapport re­
marqué d’une équipe constituée 
notamment de neurologues, les 
Drs Pierre Morin et Fausto Via- 
der, d’un psychologue, M. Francis 
Eustache, et d une orthophoniste 
Mme Jany Lambert, de Caeti 
(France).

La journée d’aujourd'hui, après 
la clôture du congrès lui-méme, 
doit être consacrée à la psychogé­
riatrie, discipline récemment 
créée et traitant des questions du 
vieillissement de la population.
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Les Indiens du Canada se dotent d’une sorte d’OTAN
Neuf chefs indiens du Canada ont signé plus tôt cette semaine 
un traité de défense et de soutien mutuel contre les « pouvoirs 
étrangers », ce qui inclut le gouvernement fédéral et les divers 
corps policiers du pays.

par MICHEL VENNE 
oe la P'Biss caniaienne

Les signataires du traité s’enga­
gent à se porter secours mutuelle­
ment si l’intégrité territoriale, l’in­
dépendance politique, la sécurité 
de leur bande ou quelque autre de 
leurs droits fondamentaux sont 
menacés, notamment lors d’inter­
ventions policières.

Par ce traité, les chefs créent 
l’Alliance nord-américaine des na­

tions aborigènes, une sorte d’O­
TAN amérindienne, dont la créa­
tion a été proposée ces derniers 
mois par le chef des Lubicons 
d’Alberta, M. Bernard Ominayak.

On trouve parmi eux quelques- 
uns des chefs de bande les plus 
militants, dont les communautés 
ont fait les manchenes des jour­
naux à travers le pays ces derniers 
mois, notamment lorsque cer­
taines d'entre elles ont érigé des 
barrages routiers en appui à leurs 
revendications envers le gouver­

nement fédéral ou pour protester 
contre l'intervention de la police.

Dans les mois qui viennent, les 
chefs des autres bandes amérin­
diennes du Canada seront invites 
à y adhérer. Des demarches se­
ront entreprises auprès des au­
tochtones vivant aux Etats-Unis 
aussi pour faire de cette alliance 
une organisation continentale.

A ce jour, les signataires sont : 
Bernard Ominayak, Matthew 
Coon-Come (grand chef des Cris 
du Quebec), Daniel Ashini (des 
Innu du Labrador), Roger Jones 
(de la réserve de Shawanaga) et 
Willard Miganobe (de Mississau­
ga), tous deux du sud de l’Ontano, 
Essau J. Tumer (des Cris des

Grands Rapides au Manitoba), 
Ron Jacques (de la réserve de 
Restigouche en Gaspesie), David 
J. Peter-Paul (de la réserve de Pa­
pineau) et Crayton Nicholas (de 
Massüet), tous deux du Nouveau- 
Brunswick.
Se protéger de la police

Ce traité est devenu necessaire, 
selon le chef Ominayak, à cause 
d'interventions policières comme 
celles survenues sur sa propre re­
serve l'automne passe, à Kahna­
wake prés de Montreal l'annee 
dernière ou aux Escoumins ü y a 
quelques semaines.

« On ne peut éternellement 
rester assis et laisser l'autre partie
nous démolir », a-t-il déclaré hier.

Le texte du traité réaffirme la 
volonté des premières nations de 
vivre en paix, mais qu elles sont 
determinees à protéger leur peu- 
plp. leurs terres, leur patrimoine 
et leur culture.

Ce traite a ete signe jeudi près 
de Chibougamau, où les chefs s'é­
talent rendus pour témoigner leur 
solidarité aux Cris d'Oujé-Bou- 
goumou qui bloquent un chemin 
forestier depuis mardi en appui a 
leurs revendications territoriales.

Le Cris d'Ouje-Bougoumou se 
sont déclares souverains sur leur 
territoire le 1er juillet dernier. Ils 
négocient depuis quelque temps 
déjà avec les gouvernements fede­

ral et provincial pour obtenir le 
financement de la construction de 
leur village et la creation d'un 
fonds de développement 
economique.

Une rencontre de négociations 
devait avoir lieu hier soir. Le né­
gociateur federal, M Andrew 
Croll, devait y déposer de nouvel- 
les offres plus genereuses de la 
part d'Ottawa pour la construction 
du village, selon des informations 
obtenues hier après-midi à son 
bureau d’Ottawa. Déjà, les deux 
gouvernements s'etaient engages 
à investir $li).5 millions pour la 
construction du village. Limpasse 
demeurait entière toutefois quant 
à la creation d'un fonds de déve­
loppement economique.
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Enquête anti-dumping de 
Revenu Canada sur certains 
matériaux de plastique
OTTAWA ( !’( ' ) — I îim* enquête ant i-<lumping sur les 
matériaux de plastique utilises pour la fabrication des ballons 
de football en plastique, des recouvrements de maison et 
des ganiiturcs d'automobiles a été entreprise par Revenu 
Canada.

Le plastisol. un chlorure liquide 
de polyvmyle, est exporte au 
Canada par une entreprise 
américaine. Plast-O-Meric Inc.

Stemson Ltd. de Hrantford. 
Ontano. a depose une plainte 
le H juin dernier alléguant que 
la compagnie amencaine fait 
du dumping sur le marche 
canadien

Il y a dumping quand un ex­
portateur vend ses produits au 
Canada a un prix inférieur a 
celui de son propre marche ou 
plus bas que son coût de 
production

S’il y a preuve de dumping, 
Revenu Canada déposera la 
plainte devant le Tribunal ca­
nadien du commerce 
international
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Vander Zalm menace encore de 
reconsidérer l’accord du lac Meech
VICTORIA (PC) — Le premier ministre de Colombie- 
Britannique menace de soumettre à nouveau l'accord du lac Meech 
à l'Assemblée législative de sa province s’il n'obtient pas, dit-il, 
des réponses à ses questioas au moment de la Conférence des 
premiers ministres sur l’économie, à Ottawa, en novembre.

Bill Vander Zalm a explique qu’il 
s’interroge tout particulièrement 
au sujet de la clause de la « société 
distincte ». Il se pose plusieurs 
questions, surtout, a-t-il dit. de­
puis que Québec a eu recours à la 
clause dérogatoire de la Constitu-

Pas d’amnistie 
pour les réfugiés
OTTAWA (PC) — Les 
rumeurs selon lesquelles des 
milliers de revendicateurs du 
statut de réfugié obtiendraient 
une amnistie ont été 
fermement démenties, hier, par 
une porte-parole de la 
ministre de l’Immigration, 
Barbara McDougall.

CBC annonçait, jeudi soir, que le 
gouvernement envisageait une 
amnistie pour les quelque 10,000 
a 25,000 revendicateurs du statut 
de réfugié originaires d'un des 17 
pays ou il y a répression politique.

Cette nouvelle « est absolu­
ment fausse, a indique Mme Rita 
Mezzanotte, secrétaire de presse 
de la ministre McDougall. Il n’y 
aura pas d'amnistie, les cas seront 
étudiés un par un », a-t-elle préci­
sé.

bon pour imposer sa loi sur le 
français langue d'affichage.

Si le temps manque pour discu­
ter de l’accord à la rencontre du 
mois de novembre, le premier mi­
nistre Brian Mulroney pourrait 
avoir un problème, a prévenu M. 
Vander Zalm.

L’Assemblée législative de sa 
province a adopté de bonne foi 
une resolution d'appui a l'accord 
du lac Meech, U y a un an. a pour­
suivi le premier ministre, qui sou­
haite maintenant avoir l’assurance 
que le Quebec « n’obtiendra pas 
de privilèges qui seraient refusés 
au reste du pays ».

Dans le cas contraire, il pour­
rait soumettre une nouvelle mo­
tion a l’Assemblée, ou reexaminer 
tout le sujet de l’accord 
constitutionnel.

Mais M. Vander Zalm ne 
convoquera pas l’Assemblee légis­
lative spécialement pour débattre 
de l’entente du lac Meech. Il juge 
qu’il reste suffisamment de temps 
avant le delai de juin 1990 fixé par 
M. Mulroney pour la ratification 
par l'ensemble des provinces.

Le premier ministre Mulroney 
a decide plus tôt cette semaine 
d'annuler la rencontre de septem­
bre sur l’accord du lac Meech, 
préférant reporter le débat à la 
Conference sur l’économie.

de l’enseignement du français 
dans le cadre de programmes 
d'immersion ou d’enseignement 
de la langue maternelle.

M. Arès a ajouté que les Fran- 
co-Albertains auraient aimé par­
venir à une entente similaire à cel­
le conclue entre Ottawa et le 
gouvernement de la Saskatche­
wan l’été dernier.

Comme l'Alberta, la Saskatche­
wan a écarté le français comme 
langue officielle. Ottawa devait 
par la suite conclure une entente 
avec la province ouvrant la porte 
au contrôle de leurs écoles par les 
Fransaskois, à la formation lin­
guistique des employés des tribu­
naux et à la traduction de cer­
taines lois.

En Alberta
Les francophones accusent Ottawa 
de contribuer à leur assimilation
EDMONTON (PC) — Un porte-parole des Franro-Albertams 
reproche à Ottawa de contribuer à l’assimilation des francophones 
de la province en refusant de faire preuve de fermeté à l'égard 
du gouvernement provincial.

Un an apres l'adoption de la loi 
provinciale sur la langue, la situa­
tion des droits des 60,000 Franco- 
Albertains à des services dans leur 
langue reste bloquée, affirme le 
president de l’Association cana- 
dienne-française de l’Alberta, 
George Arès.

Cette législation faisait de l’an­
glais la langue officielle d'usage 
devant les tribunaux et à l’Assem­
blée législative.

M. Arès, qui accueille avec un 
haussement d’épaule la reconduc­

tion recente d’une entente avec 
Ottawa sur le financement de l’é­
ducation en français, déclarait 
plus tôt cette semaine que « rien 
n’a changé ».

« Le gouvernement fédéral 
n’estime pas approprié d’exercer 
certaines pressions dans cette 
province (...) pour ouvrir la porte 
aux services en français. Dans ce 
sens, en refusant de faire le néces­
saire, le gouvernement fédéral 
contribue à l’assimilation. »

En vertu du programme con­
joint quinquennal avec l'Alberta, 
Ottawa assume la moitié du coût
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A cause de scandales en cascades dans son entourage

L’image de David Peterson ternit rapidement
OTTAWA (PC) — Il y a un mois, le premier ministre du Québec, 
Robert Bourassa, a reçu dans la Vieille capitale son homologue 
ontarien David Peterson et s'est empressé de suggérer qu'il 
ferait un excellent candidat à la direction du Parti libéral fédéral.

par le jugo Lloyd 
la Cour d'appel de

Dans l'esprit du chef du gouverne­
ment québécois, M. Peterson, un 
ardent supporter de l’accord cons­
titutionnel du lac Meech, a toutes 
les qualités pour succéder à John 
Tumer et surtout, sans qu'il ne l'a­
voue explicitement, pour bloquer 
le retour de Jean Chrétien sur la 
scène fédérale en même temps 
que cette vieille attitude libérale 
héritée du régime de Pierre Tru­
deau voulant que le Québec soit 
constamment remis à sa place par 
Ottawa.

Depuis cette rencontre entre 
les deux chefs de gouvernements 
provinciaux, au cours de laquelle 
Robert Bourassa a pris plaisir à se 
faire remarquer avec son invité 
aux terrasses de la Grande-Allée 
dans le coeur de la capitale, David 
Peterson et son entourage politi­
que ont perdu passablement de 
plumes.

Merci à Mme Patricia Starr, 
sympathisante et organisatrice li­
bérale reconnue, dame patronesse 
de le région de Toronto, ex-prési- 
dente du Conseil canadien des 
femmes juives qui a été à l’origine 
d’attaques en règle de l’opposition 
conservatrice et néo-démocrate à 
l’Assemblée legislative de l’Onta­
rio parce qu elle a accordé, depuis 
1985, à des amis libéraux des con­
tributions pour leur caisse électo­
rale à même des fonds destinés à 
un organisme de charité.

Mme Starr avait été nommée 
en 1987 directrice générale de 
Place Ontario, un parc d’amuse­
ment de la région de Toronto, par 
le premier ministre Peterson. Elle 
a démissionné le 10 juin dernier 
lorsque les gestes qu’on lui repro­
che aujourd’hui ont commencé à 
défrayer les manchettes. Un mois 
plus tard, elle abandonnait la pré­
sidence du Conseil des femmes 
juives de Toronto.

George Crossman, directeur de 
la campagne électorale du député 
libérai de York Mills à l’Assem­
blée législative, Brad Nixon, a été 
parmi les premiers à admettre 
avoir reçu de Mme Starr un chè­
que de $3,500 pour défrayer des 
dépenses politiques.

Après son élection, le député 
Nixon devenu le secrétaire parle­
mentaire du ministre ontarien de 
l’Habitation, Chaviva Hosek, a ap­
prouvé une demande d’exemption 
de taxes d’une valeur de $251,000 
pour un projet d’habitations popu­
laires financé par le gouverne­
ment fédéral et dont le promoteur 
était le Conseil des femmes juives 
dirigé par Mme Starr.

Mme Starr qui devait, selon la 
loi, informer le ministère fédéral 
de l’Habitation et le Société cana­
dienne d’hypothèque et de loge­
ment de cette faveur consentie par 
le gouvernement ontarien, a omis 
de le faire, de l’aveu du ministre 
canadien Alan Redway.
Un fonds spécial

Un rapport de l’étude légale 
Goodman et Goodman de Toronto 
a plus tard relevé que le montant 
de $251,000 en exemption de 
taxes est devenu un fonds spécial 
duquel plus de $86,000 ont été 
pigés au profit d’au moins 25 poli­
ticiens libéraux provinciaux et 
conservateurs fédéraux et pour 
payer des contrats de service à 
des proches du régime de David 
Peterson.

Par ailleurs, le projet de cons­
truction de logements populaires 
au coût de $10 millions a été ac­
cordé à l’entreprise Tridel Corpo­
ration, dirigée par le président du 
Parti libéral fédéral de l’Ontario, 
Elvio Delzotto.
Près du premier ministre

L’entourage du premier minis­
tre ontarien n’a pas échappé aux 
largesses de Mme Starr. L’Oppo­
sition à Queen’s Park, siège du 
gouvernement, a révélé que le di­
recteur exécutif de M. Peterson, 
Gordon Ashworth, avait reçu en 
cadeau un réfrigérateur et des tra­

vaux de peinture exécutés gratui­
tement par une entreprise reliée à 
Tridel Corporation.

À la suite de ces révélations, M. 
Ashworth a remis sa démission et 
le premier ministre Peterson a fi­
nalement admis que la crise était 
sérieuse et a ordonné une enquê­

te, présidée 
Houlden de 
l'Ontario.

Le juge pourra demander au 
Cabinet d'élargir son mandat. « 11 
pourra regarder où il veut s'il dé­
couvre autre chose >*, a d’ailleurs 
déclaré le premier ministre 
Peterson.
Un dur coup

Toutes ces révélations ont af­
fecté le premier ministre. «J'ai 
l'impression d'avoir été frappe a

la tête », a-t-il dit. en apprenant 
que son plus fidele conseiller. M. 
Ashworth, venait d'admettre sa 
faute et de démissionner.

Mardi, le 25 juin, la ronde des 
demissions et des mises à pied 
s'est poursuivie.

Elvio Delzotto a abandonné 
son poste au Conseil des arts de 
l’Ontario à la demande du premier 
ministre. Il est par contre toujours 
president du Parti liberal du Cana­
da en Ontario.

Au même moment. Vince Borg, 
secretaire principal de M Peter­
son a demande à Marlene Delzot­
to, épousé de l'entrepreneur, de 
remettre sa demission du poste de 
directeur de TV-Ontano en plus 
de suggérer que son beau-frère, 
Angelo Delzotto, abandonne un 
poste de directeur d'un hôpital 
torontois.

Plus récemment, c’est le frère 
du premier ministre ontarien, dé­
pute liberal federal de la circons­

cription de Willowdale, Jim Peter- 
son. qui a fait l’objet d'allégations 
embarrassantes Les journaux to­
rontois ont revele qu'au cours de 
la dernière campagne électorale il 
avait bénéficié de rabais sur des 
contrats de locations d'automo­
biles et les prix de chambres 
d'hôtel.

Ces allegations ont cependant 
ete démenties par l’interesse, son 
agent officiel Gerry Solursh et le 
Vérificateur general d'elections 
Canada.

IM VENT

Pl
F LUSJIURS LOTS DE 

VÉGÉTAUX D‘ EXTÉRIEUR

EN SPECIAL A
5.00$ 10.00$ 15.00$ 20.00$

VERTES

SPECIAL
DE RÉDUCTION

ROFITEZ DE NOTRE MARCHE

ENGRAIS, POTS A FLEURS, PRODUITS DE BÉTON, AC­
CESSOIRES D ARROSAGE, CERFS-VOLANTS, CLÔTURE 

DE BROCHE, ET BIEN D'AUTRES SPÉCIAUX !

r

CORCE DE LIST

la (cire de (ardln Centre lardln Hamel an 
Ph. soigneusement a|usM amélioré le 
contenu en matière organique des sols 
pelouses, Jardins, arbres et arbustes

Utilise comme pal Ills décoratif l'écorce de 
l est permet de réduire la présence des 
mauvaises herbes et de réduire 
I évaporation.

LE 35 U.

uc, 2.99$/oc

SPÉCIAL

4.99S/3 nie. 9.99$

SPÉCIAL

5.99$
T

Sainte-Foy
HaHes de Sainte-Foy

Ancienne-Lorette
6029, boul. Hamel

; .... . 1 v.....................

Saint-David
4600, boul. de la Rive-Sud

Beauport
1350, boul. des Chutes

kmuuffidmlkKii'

ARBRES
BOULEAU I, 2, 3 TIGES

SPECIAL 50%
aie.

RIG.

R EG.

REG.

REG.

34.99$

39.99$

44.99$

49.99$

54.99$

17.49$ 

19.99$ 

22.49$ 

24.99$ 

27.49$

ET DE 
PLACE

NOMBREUX AUTRES SPECIAUX SUR

ARBUSTES
POTENTILLE

BEyuflül

1 CAL. rec. 9.99$ 4.99$

2 CAL. rec. 12.99$ 6.49$

3 CAL. REC. 17.99$ 8.99$

DE MÊME QUE PLUSIEURS AUTRES ESPÈCES EN 
SPlCIAL

Conifères

CEDRE GLOBE

SPECIAL 20 %
30 cm., Rtc. 14.99$

40 cm.

50 c m.

60 cm.

reg. 17.99$

R EG. 21.99$

REC. 29.99$

I I .99$ 

14.99$ 

I 7.99$ 

23.99$

PLUSIEURS AUTRES ESPÈCES EN SPÉCIAL

Surveillez notre circulaire 
dans votre publi-sac de 
cette semaine !

ÉCOUTEZ ET PARTICI­
PEZ A l Emission -la 
LIGNE VERTE- ANIMEE 
PAR GAÉTAN HAMEL 
TOUS LES SAMEDIS DE 
8H30 A 10H00.

centre jardin

HAMEL
CERTAINS ITEMS POURRAIENT NI PAS ÊTRE DISPONIBLES AU MOMENT Df VOTRE 
VISITE, DATE UMm DE FIN DE PROMOTION : 16 (UIILET 1989

PRITES IA V
LA NOUVELLE PISCINE A VAGUESI
Des vagues de 4 pieds 1/2. _
1 fois 1/2 la glace du Colisée.
2.5 millions de litres d'eau.

LE fUN AU MAX

1 'gêM' ; 

\ ‘/ ’•
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Deux chalutiers saisis: 
protestation d’Ottawa
WASHINGTON (AP) — Le Canada a protesté hier auprès 
du departement d'État américain en exigeant la libération des 
deux chalutiers canadiens saisis par les garde-côtes 
américains dans des eaux revendiquées par les Etats-Unis au 
sud-est de l’Alaska. legale

Les États-Unis et le Canada 
ne parviennent pas a se mettre 
d'accord sur la limitation des 
zones de pèche dans la region 
comprise entre le sud-est de 
l’Alaska et les îles canadiennes 
de la Heine Charlotte. Leurs 
premieres négociations remon­
tent pourtant à 1903.

Le porte-parole du departe­
ment d’Ktat Richard Boucher a 
souligne que les deux bateaux 
avaient ete arrêtes par les gar­
de-côtes mercredi « dans des 
eaux territoriales améri­
caines », ajoutant que l’equi- 
page serait juge pour pèche il-

Amtrack reprendra la liaison entre 
Montréal et Washington le 18 juillet
TORONTO (PC) — Alors que les trains de passagers sont en 
péril au Canada, une filiale américaine des Chemins de fer 
nationaux (CN) envisage de remettre en service une liaison vers 
Montréal.

Amtrack, le service américain de 
trains de passagers, reprendra la 
liaison de nuit entre Washington 
et Montréal, le 18 juillet, grâce a 
l’acquisition, par le Chemin de fer 
central du Vermont, une filiale du 
CN, de voies ferrées pour une

somme de $2.37 millions.
Les coûts de réfection de la 

voie ferrée seront défrayés à parts 
égalés entre l’État du Vermont et 
la compagnie ferroviaire, qui pro­
fiteront également d’une subven­
tion de $5 millions US du gouver­
nement américain.

0 ?
EVENEMENT 

SPÉCIAL FUTON DU 3 AU 15 
JUILLET

*'/e,

Cette decision nous « met dans 
l’embarras », estime Guy Char- 
trand. president au Quebec du 
groupe de pression Transport 
2000.

« Pendant qu’au Canada nous 
enlevons les voies ferrées, les 
Américains nous montrent com­
ment agir en rétablissant le 
service avec Montréal », a-t-il 
ajouté.

Le service entre Washington et 
Montreal, surnommé « Montrea­
ler », avait été abandonne en 1987.

Le porte-parole d’Amtrack, M. 
Clifford Black, estime a environ 
100,000 par annee le nombre de 
passagers qui empruntent le 
« Montrealer ». Ce service ferro­
viaire emprunte des voies a tra­
vers le Quebec, le Maryland, le 
Delaware, la Pennsylvanie, le 
New Jersey, New York, le 
Connecticut, le Massachusetts et 
le Vermont.

Le tarif du trajet d’une durée de 
18 heures sera de $115 Can, avec 
une option «couchette» a $132 
Can.

Wte
’/te

de rabais sur le prix régulier de 
toute la marchandise en magasin

Réseaux d’appareils d’écoute 
dans le fond de l’Arctique
YELLOWKNIFE, T. N.-O. (PC) — L’installation d’appareils 
acoustiques capables d’enregistrer les bruits faits par les sous- 
mains étrangers dans l’océan Arctique est une suggestion 
qu’étudie actuellement le ministère de la Défense pour renforcer la 
protection des territoires septentrionaux du Canada.

MONTREAL MONTRÉAL LAVAL LONGUEUIL POINTE-CLAIRE QUÉBEC ST-JÉROME
5160, rue St-Oenis 1638. rue Sherbrooke O. 103. bout de la Concorde O. 1505, rue Ste-Hélène Terrarium Plaza Place des 4 Bourgeois 527, rue St-Georges
277-9385 937-2253 669-7887 677-8041 bout Hymus 999, rue de Bourgogne 432-8018

694-1670 653-3153

UY’A PAS D’ERREUR’ 5
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BERLINE OPTIMA LS 88 -&ISUZU I MARK 88

8975$ï; 8989*
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JL RENSEIGNEZ-VOUS SUR LA L
> REMISE ADDITIONNELLE DE 500$ , 
V . POUR DIPLOMES ^ » .

isA y,* 4 Af Y■

REMISE DE 2500$ INCLUSE

*Tout 
compris

* Transmission manuelle, transport, 
préparation plein d'essence et remise du 
fabricant compns.

3)̂
 Kl VF SUD

—■T LÉVIS a
B/en des gens pourraient nous téléphoner 

pour vérifier s'il y a erreur.

VENEZ PLUTÔT CONSTATER!!!

Le brigadier-général Patrick 
O’Donnell, commandant des For­
ces armées pour la région nord, a 
affirmé que le ministère évaluait 
un tel projet prévoyant la mise en 
place, au coût de $50 millions, de 
trois reseaux d'appareils d’écoute 
au fond de l’océan Arctique.

Ces appareils, qui seraient 
placés sur les routes accessibles 
aux sous-marins sous la calotte 
arctique, pourront capter le bruit 
fait par n’importe lequel objet en 
mouvement ou le son d’un moteur 
de sous-marin.

Ce projet comblera l’insuffi­
sance de sécurité entraînée par

l’abandon du projet d’achat de 
sous-marins à propulsion nu­
cléaire annonce dans le dernier 
budget fédéral, a précise jeudi le 
général O'Donnell, au cours d’une 
interview.

Le capitaine Don Roy, porte- 
parole du ministère de la Défense 
à Ottawa, a déclaré hier que le 
gouvernement fédéral avait le 
choix entre plusieurs suggestions 
pour améliorer notre défense au 
nord.

Le mois dernier, le ministre de 
la Défense, M. Bill McKnight, 
avait annoncé qu'Ottawa dépense­
rait $265 millions pour l’achat 
d’appareils de surveillance de 
l’Arctique.
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Appuyé par le» ressources de General Motor» a I fecjMlle internationale-—H
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Facile d'accès

PASSEPORT
RIVE-SUD

4585. bout Rive-Sud 
(649 Route 132) Saent David. Cte Levis

(418)835-1888

I PASSEPORT
AUTNKMlliS mTÜOtfTKMAUS

FINANCEMENT

GMAC BOUL RIVE SUD

:'S*m

Dr J.A. Charland
CHIROPRATICIEN

CENTRE-VILLE DE QUÉBEC
depuis 1953

STATIONNEMENT GRATUIT
(418)524-8800

NOUVELLE ADRESSE
clinique située:

CENTRE CHIROPRATIQUE DE QUÉBEC
410, boul. Charest Est, 2e étage, bureau 206 

(Les Galeries du Syndicat, en haut de la pharmacie Lippens)
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Dans Lotbinière

La rénovation du moulin du 
Portage se poursuivra cet été
LOTBINIÈRE — La rénovation du moulin du Portage, un joyau 
du patrimoine dans la municipalité de Lotbinière, sera poursuivie 
avec ardeur, cet été, grâce à plusieurs subventions et surtout à la 
détermination d’un organisme bénévole qui veut en faire un lieu 
d'animation culturelle et une attraction touristique.

par GILLES PEPIN 
LE SOLEIL

La présidente de la Corporation 
des Amis du moulin du Portage, 
Mme Francine Lemay, était fière, 
cette semaine, d'annoncer au 
SOLEIL que les travaux repren­
dront lundi et se poursuivront jus­
qu’à la fin d’octobre. L’ouvrage 
principal consistera à redonner un 
beau toit neuf à cet ancien moulin 
a farine, dont le chantier de res­
tauration dure sans relâche depuis 
1982.

En mai 1988, on y avait déjà 
investi $300,000. On avait même 
commencé à y presenter des spec­
tacles et à recevoir des touristes, 
quand un incendie vint accidentel­
lement tout briser.

La centaine d'amis du patri­
moine que dirige Mme Lemay, 
malgré le désarroi du moment, re­
fusèrent d’abandonner. Mais seuls 
les épais murs en pierre restaient

de ce bâtiment qui avait été classé 
par le ministère des Affaires cultu­
relles, en 1963.

Ce monument historique, me­
surant 90 pieds sur 40, mérité d è- 
tre sauvé, insiste encore Mme Le­
may, qui a toujours l’enthousias­
me qu'elle affichait en 1981, 
lorsqu’elle fondait la corporation. 
Le moulin, qui avait été érigé par 
Eustache G. de Lotbinière, en 
1817, a été fermé dans les années 
50 ; c’était le dernier moulin à 
aube dans la province.

L’endroit où il est situe, dans la 
petite route du Vieux-Moulin, en­
tre les villages de Leclercville et 
de Lotbinière, offre un panorama 
exceptionnel, dans une presqu’île 
ceinturée par la rivière du Chêne. 
Un toit neuf

Dès l’été dernier, le groupe de 
Francine Lemay réussit à convain­
cre le ministère d’y affecter une 
somme de $80,000 pour un pre­
mier travail de sauvetage. Les 
murs ont pu être restaurés et de

nouveaux cadres en bois ont été 
installés, sans fenêtre ni porte 
Mme Lemay eut du mal à se rési­
gner à laisser le chantier passer 
l’hiver sans abri.

Après d’insistantes demandes, 
la société des Amis du moulin du 
Portage dispose, actuellement, 
d’une bonne centaine de milliers 
de dollars : $20,000 de la MRC de 
Lotbinière, $10,000 de la munici­
palité, $41,000 du ministère des 
Affaires municipales et $15,000 du 
gouvernement fédéral, celui-ci 
ayant en plus accepte de payer les 
salaires de six ouvriers pendant 
quatre mois.

À partir de la semaine prochai­
ne, le chantier va être très animé. 
L’architecte Roger Gingras sur­
veillera pour que la reconstitution 
soit réussie comme à l’ongine. 
Aussitôt que le toit sera recons­
truit, on souhaite entreprendre la 
réfection du plancher avant l’hi- j
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ambitions ne manquent 
y a même un projet de |

ver.
Les 

pas. Il
$760,000 qui a été préparé pour la f 
conférence socio-économique de j 
la région Chaudière-Appalaches, ^ ^ 
devant être tenue à Saint-- La Corporation des 
Georges, dans quelques mois. touristique.
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Amis du moulin du Portage veut faire de ce site un heu d animation culturelle et une attraction

P
Meubles
Pascal

DEUX OFFRES D ETE 
DE MEUBLES PASCAL

CHAUD et SONY
28 ' STÉRÉO TRINITRON
• A/V entrée/sortie
• 450 lignes de résolution
Régulier: $1499.00
Vente: $1299.00

ECONOMISEZ $200.

SONY

KV27TS20

SU251
Support
optionnel

Quantité limité

28" XBR STÉRÉO 
TRINITRON
• 3 A/V entrée/sortie
• Connecteur S-vidéo pour plus 

de 550 lignes de résolution
Régulier: $1899.00
Vente: $1699.00^f* boN' -j

ECONOMISEZ $200.

l’SONY! 
H KV27SXR10

Quantité limité

Pascal
Place Laurier 
2700, bout. Laurier
659-4816

UbelleM

Les écoles
ÉDITH SEREI

vous offrent des

COURS INTENSIFS 
D’ESTHÉTIQUE, DE SOINS DU CORPS 

ET D’ÉPILATION
Une carrière de prestige avec une mise 

de fonds abordable

Vous apprendrez les 
techniques modernes que 

seules les 
écoles Édith Seret 
peuvent vous offrir.

le manoir

COURS DU SOIR:

Esthétique Début 5 sept.
Épilation 7 août

Soins du corps 5 sept.

Esthétique 11 sept.
Épilation 11 sept.

Soins du corps 11 sept.

UN DIPLOME EDITH SEREI 
VOTRE GAGE DE SUCCES

Pour prendre rendez vous et obtenir notre 
brochure gratuitement, composez le

522-0134
ou venez nous visiter au

839, St-Joseph Est, QC, G1K3C8
Permis du ministère de ( Éducation du Qu*bac at da ( Ontario

CULTURE PERSONNELLE - FORMATION D APPOINT

f

RESIDENCE POUR LES RETRAITES
CONFORT • SÉCURITÉ • BIEN-ÊTRE 

MAGNIFIQUE VUE SUR LES LAURENTIDES

>0^
&

«y*

• un choix de 
studios. 3'/? et 4V& 
(semi meublés)

• surveillance vidéo 
aux portes 
principales

• infirmières 24 
heures/jour

• service de 
pastorale

• minibus
• activités sociales
• salle à manger 

(repas facultatifs)

4KV le manoir

• balcons 
individuels

• piscine intérieure
• salon de coiffure
• accommodation
• médecin, podiatre
• salons pour les 

loisirs et la détente
• bibliothèque
• service bancaire 

par la caisse 
populaire 
Belvédère

Heures d ouverture: 
du lundi au vendredi 
de 10 heures a 1 / heures 
les samedis et dimanches 
de 13 heures a 17 heures
Bureau de location
700 avenue Murray. Québec
Tel : 683-6438
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M
HAMUl S flASTluOtb 
AUTOUH WS JAMBIS

Couches 
Jetables 

[Sl\ Ajustables
ULTRA

H ASTI jn*s 
AUTOUH DfS JAMBIS

r *•*•* jti’-

Couches
Jetables
Ajustables
ULTRA

les PRIX!

NAYA
Eau de source 
naturelle 
1.5 L

VetSoiQieUe
ULTRA
Couches
jetables
28. 32. 44, 60

CLORETS
Rince bouche,750 ml

Draguées de réglisse 
torsades à la réglisse 
ou aux fraises

139
3 CHOIX

Offre de remboursement 
postal de 50%

Votre 
prix

après remboursement postal 
Voir détails sur l'emballage

-perêonjvjj*

rtco^JL \

'00

stérile»

DtVOt*

r
prvottnQ j
ACTK>N
p»vo«ant«

TeriorwUe

Lames à raser 
jumellées ou 
pivotantes, 10

099
*

AU CHOIX

BABY’S OWN
Savon pour bébés

• 2 x 120 g
OU

• 3 x 75 g
AU CHOIX

BRECK
Shampooing 
400 ml
AU CHOIX

Teiiûîi^eüe

Pansements 
de plastique 
100

Ofonoi
OMCUCNT j

OzonoL
OHOUAM-r j

aatrstüm

OZONOL
Onguent pour 
premiers soins 
60 g

- Ultra Rich
50 ml
TVrfoqfldJ*
50 ml

■ Klorane
30 ml
AU CHOIX

■ Crest • Right Guard
Tube 50 ml 25 g

■ Uni-sec • Studio Une
15 ml 50 g
Soft & Drl • Flex
25 g 2 x 50 ml H

AU choix ^

CANCER 10% DE RABAIS
Bénéficiez d'un escompte* de 10% à l'achat d'un produit au 
comptoir cosmétiques Jean Coutu Présentez ce coupon et 
une carte d'identité indiquant votre date de naissance.
• escompte non valide sur les spèciaux Limite 1 coupon par dient
Nom du client /___
Date de naissance /

Suce.
/ $

Cosm.
Coupon valide |usqu'au 
29 juillet 1989

ECONOMISEZ
A l'achat de tampons PLAYTEX, 
régulier et super x 30 ou plus x 28.

Economisez nrra
A l'achat de serviettes hygiéniques 
Maxi STAYFREE format 26 ou 30.

SANS
COUPON

AU CHOIX 
AVEC COUPON

695054

(taxe de vente applicable 
sur le pnx sans coupon) 
Remboursement H A Watts
Limite 1 coupon par client 
Valide du 9 au 15 juillet 89

Playtex tampons 
portables réguliers

SANS
COUPON

0430061

AU CHOIX
AVEC
COUPON

Limite 1 coupon par client 
Valide du 9 au 15 juillet 89
(taxe de vente applicable 
sur le pnx sans coupon) L/||V 
Remboursement A C Neilson J

mm iM mm

JUSQU'A
PLUS
GRAND

PRIX SUPER ESCOMPTES

DISC 
15

posts C0UIEURS
12

poses coût runs

797
K poses cc

36 
poses 

couuurts24
COULEURS

a LA PHOTO

Nouveau concept 
de rangement pratique 
qui peut être utilisé 
comme cadre

A l'intérieur

Plus de 1 8$ 
dé coupons rabais

Comprend ? coupons d'une 
valeur de $i 00 chacun et 1 

coupon pour un agrandissement 
5 i 7 gratuit, par emba'iage 

doub'e de Mm Kodak

T* Format
AAA

269

KODAK
Films couleurs 
GA135-24-2 
GB110 24 2 
CVR Disc 15-2

6"
DURACELL
Piles alcalines 
AA 4, D-2,
C 2. 9V-1

039
^^Mau choix

LA PARISIENNE
Assouplisseur 
liquide 
3.6 L

VISIO*

LA PARISIENNE
Eau de javel 
3.6 L

, faste’ \

I/Osi

SAULAR
Litière 
pour chats 
4 Kg

a;

Nourriture pour chats
MLLE MEW, 170 g

6/019
Au CHOI> 
AVEC CO

CHOIX 
COUPON

SANS
COUPON

Remboursement A C Neilson 
Limite 1 coupon par dient 
Valide du 9 au 15 juillet 89

On trouve de tout... nrwâAAo. c<aa>û
, ... % r

' Limite 3 
par client

09912524

* Valide du 9 Juillet 
au 15 juillet 89

Québec
•999, av Cartier

•2090. boul Ste Anne 
•Carrefour Les Saules

•5 Marie de I Incarnation St-Georges de Charlesbourg Beauport Ste-Foy Ste-Anne- Lévis
•Carrefour Neufuhàtel Beauce .3940 bout •Carrefour «Place des de-Beaupre .24 Charles A Cadieux *75. Taché 0

•11400.1ère Avenue Henri Bourassa Beauport Quatre Bourgeois *10516. Ste Anne (Place Carnaval)•3417, tere Avenue •1455. Chemin Ste Foy

touMemos mùtnat'îons a mr*inrti?MH vaMd®*, comptoir s»ul*m»m SI un art Ici* vanalt a manouar dans un* tuccuraala. n'héattex paa * damandar un bon da garanti# da prix ‘Mille Eicuaea La texte prévaut en
samedi "pr.. 17'den,SlM P*'^ d«n* *uccurMtM. ,und.. mardi. marcr«tl apra, ,8h. jeudi, v.ndrad, apres 2, b 30.

Montmagny Riv.-du-Loup
240.
Latonfame
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Dépollution des terres du Vieux-Port de Chicoutimi
L’Environnement ne voit pas là 
matière pour une audience publique
CHICOUTIMI (PC) — Les fonctionnaires du ministère de 
l'Environnement du Québec, semblent persuadés qu’il n’y a pas 
matière à tenir une audience publique dans le cas de 
l 'entreposage des terres contaminées du Vieux-Port de Chicoutimi 
sur un emplacement du rang Saint-Martm en vue de les 
dépolluer.

Un suspect blessé lors 
d’une saisie de drogue
SAINT-CÉSAIRE (PC) — Une saisie de drogue a mal tourné, hier 
matin, à Saint-Césaire, près de Granby, quand un des suspects a 
été atteint par un coup de feu tiré par un des policiers.

La victime, qui a reçu le projectile 
au thorax, repose au Centre hos­
pitalier de Granby, dans un état 
stable. On ne craint pas pour sa 
vie, a-t-on appris de source poli­
cière. Son identité, de même que 
celles de quatre autres personnes 
appréhendées dans le logement, 
n’a pas été divulguée par la Sûreté 
du Quebec, responsable de cette 
affaire.

L’escouade des drogues de la 
SQ de Montréal, secondée par le 
Groupe d’intervention (GI) du 
même corps policier, a envahi un 
logement situé dans un immeuble

de la route 112, vers 5 h 30 hier 
matin.

Quatre hommes et une femme 
se trouvaient alors dans le loge­
ment. Lors de l’irruption des for­
ces de l’ordre, un des hommes, 
âgé de 26 ans, « a bondi sur un des 
policiers du GI et un coup de feu 
est parti accidentellement », selon 
un communiqué émis en après- 
midi par le service des communi­
cations de la SQ.

Quelques secondes plus tard, 
trois des hommes se retrouvaient 
à plat ventre sur le gazon, me­
nottés, et le quatrième gisait dans 
la cuisine.

Interrogé hier à ce sujet, le biolo­
giste Michel Beaulieu, egalement 
specialise dans la rehabilitation 
des sols, soutient que, s'il s’agis­
sait d’elimmation et de traitement 
de dechets dangereux, ce serait 
different. « Dans le cas des ternes 
du Vieux-Port de Chicoutimi, il 
s’agit de sols contamines par suite 
d'activités industrielles », rappelle 
le biologiste d’Environnement- 
Quebec.

M. Beaulieu soutient que le 
projet est tellement situé dans le 
temps (soit de quatre à cinq mois 
pour le traitement des sols conta­
mines aux hydrocarbures réalise 
par biodégradation ou par aéra­
tion), qu’il ne faut pas lui donner 
plus d'ampleur qu’il en a.

« Sans compter, a-t-il précisé, 
que le terrain sera ensuite remis 
dans son état naturel. » Michel 
Beaulieu soutient que les normes 
imposées pour ce projet de dépol­
lution sont à peu de chose près 
celles qui seraient utilisées s’il s’a­
gissait d’élimination permanente.

« Pourtant, il s’agit de sols 
contaminés et non pas de déchets 
dangereux », enchaîne le porte- 
parole.

VBNTE
Globe-Trotter

les couseuses ou sofa 
FASHION, 100% coton 
Gris, rose, imprime menthe 
et pèche ou oqua et rose 
(Jusqu'à épuisement de lo 
marchandise)

Causeuse 2 places

849 76295
Causeuse 2 places Vi

9197829$
Sofa 3 places
1 029*7889

Profitez de 90 jours sans 
intérêts, avec la carte Zip.

Quebec
Angle boul. Hamel/Henri IV 

(418) 871 22 21
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Les abonnes de
BELL CANADA RECEVRONT 
AUTOMATIQUEMENT UN 

CRÉDIT SUR LEUR COMPTE.
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A QUELQUES 
EXCEPTIONS 

PRÈS.
Conformément au jugement de la Cour suprême 

du 22 juin 1989 en faveur du Conseil de la radio- 
difiiision et des télécommunications canadiennes, 
Bell Canada accordera à ses abonnés un crédit 
forfaitaire totalisant 206 millions de dollars plus 
l’intérêt. Ce crédit équivaut à environ deux mois 
de service téléphonique de base local, par abonné.

ÊTES-VOUS ADMISSIBLE ?
OUI. Vous êtes admissible si vous étiez abonné(e) 

au service téléphonique d’affaires ou de résidence* 
de Bell Canada le 14 octobre 1986, au Québec, en 
Ontario ou dans les localités des Territoires du Nord- 
Ouest desservies par Bell Canada.

NON. Si vous avez souscrit au service télépho­
nique de Bell Canada après le 14 octobre 1986, ou si 
vous n étiez pas abonné(e) à un service admissible* 
le 14 octobre 1986, vous n’avez pas droit au crédit 
forfaitaire.

DEVEZ-VOUS HOUS 
APPELER ?

NON. Si vous n’avez pas déménagé ou n’avez dé­
ménagé qu’une seule fois depuis le 14 octobre 1986, 
vous n’avez nen à faire. Votre crédit forfaitaire vous 
sera accordé automatiquement, le plus tôt possible 
d’ia au 19 septembre 1989.

OUI. Si vous avez déménagé plus d’une fois 
depuis le 14 octobre 1986, nous aurons peut-être de 
la difficulté à assoaer votre service admissible à 
votre adresse actuelle. Nous vous prions de nous 
appeler pour nous informer de votre adresse actuelle.

UM NUMÉRO DE 
TÉLÉPHONÉ SPÉCIAL

Nous avons nus sur pied une ligne téléphonique 
spéciale pour que vous puissiez nous fournir votre

adresse. Cette ligne est accessible du lundi au ven­
dredi, de 9 h à 21 h.

Appelez-nous sans frais: au 1 800 363-2971, si 
vous habitiez au Québec ou dans les régions des 
Territoires du Nord-Ouest desservies par Bell 
Canada le 14 octobre 1986; ou au 1 800 668-9220, 
si vous habitiez en Ontario.

Nous prenons toutes les mesures nécessaires 
pour vous accorder votre crédit dans les plus brefs 
délais. Merci de votre patience et de votre 
collaboration.

*Le» servicts locaux suivants sont admissibles : services résidentiel et d'affaires de ligne individuelle, à deux ou à quatre abonnés, ligne principale de PBX. ligne centrex, ligne perfectionnée de circonscription, 
service radioteléphomquc de circonscription, service de réseau dépendant et service de ligne d'accès aux services informatiques.
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Pour ajouter a la controverse entourant Barbara Dodd, qui tente d'obtenir le 
droit de se faire avorter, un ami antérieur de la jeune femme, Christen 
Mucciacito (ci-haut) a déclare, hier, qu'il pourrait être le veritable pere de 
Tentant et que si la mère souhaitait un avortement, elle devrait pouvoir 
(obtenir.

Avortement : plusieurs 
groupes se rallient 
derrière Barbara Dodd

Procès pour le meurtre de Claude Péloquin

Le troisième témoin clé de la Couronne 
doit déballer ses antécédents judiciaires
À 11 ans, l'auteur de la tentative de meurtre sur le détenu .Main 
Tanguay a commencé sa « carrière criminelle ». En un an, il était 
condamné pour évasion de garde légale, vol de voiture, 
prostitution et possession d’arme à feu. En 1987, cette « carrière » 
a culminé avec le meurtre de la fille du consul de France à 
Montréal.

par RICHARD HENAULT
LE SOLEIL

La troisième semaine du procès 
des detenus Robert Peruta, Cari 
Brouillette et James Lawrence 
Verner, accusés du meurtre de 
Claude Péloquin survenu le 20 
mars au pénitencier de Donnaco- 
na, a pris fin hier. En présence du 
jury de 12 femmes, qui fut somme 
toute assez brève, le troisième té­
moin clé de la Couronne a com­
mencé a être contre-interrogé par 
les procureurs de la défense.

Apres avoir réglé une question 
de droit avec les avocats, le juge 
Gaston Desjardins a dû commen­
cer la journée par des directives 
aux jurées. La journée de jeudi 
s’étant terminée par une déclara­
tion du témoin selon laquelle l’ac­

cuse Peruta est un « partenaire 
des Hell’s », le président du tribu­
nal a avisé les membres du jury 
qu’elles ne devaient considérer ce 
qu elles avaient entendu que com­
me un nom.

« Un nom, c’est un nom, a dit le 
juge, et rien d’autre. Il ne signifie 
absolument rien à moins que la 
preuve n’en révèle davantage. 
Pour le moment, il s’agit seule­
ment d’un nom, et vous, vous ne 
devez tenir compte que de la 
preuve. »

Par la suite, Me Jean Asselin, 
l’avocat de Verner, a fait énumé­
rer au témoin la liste de ses anté­
cédents judiciaires. Entre 1982 et 
1986, moment où il a commencé à 
s’injecter de la cocaine, il a été 
condamné chaque année, en 
Chambre de la jeunesse, pour di­
vers délits allant d'évasion à vols,

séquestration et agression 
sexuelle.

Appelé a expliquer pourquoi il 
vient aujourd'hui témoigner pour 
le ministère public, le jeune hom­
me de 19 ans, qui a été condamne 
a perpétuité pour meurtre, n’a pu 
réprimer quelques larmes. « C’est 
la seule façon pour moi de me sor­
tir de la vie de crime, a-t-il aupara­
vant articulé avec difficulté, des 
sanglots dans la voix. Ça me place 
au pied du mur... »
Des regrets

Il a affirmé regretter amère­
ment les crimes qu’il a commis 
jusqu’à maintenant, notamment le 
viol survenu en 1986 que Me Mar­
tin Tremblay, l’avocat de Brouil­
lette, lui a demandé de décrire. 
« On s’en souvient très long­
temps... », a commenté le témoin.

Quinze ou 16 mois plus tard, 
cependant, il tuait une jeune fille 
de 20 ans, a fait remarquer l’avo­
cat. « Ce n’était pas dans le but de 
continuer a agresser d’autres 
femmes », a-t-il réplique.

Au sujet de sa tentative de 
meurtre sur le détenu Alain Tan­

guay survenue une heure avant le 
meurtre de Péloquin, le témoin a 
assure éprouver autant de regrets 
Cette agression, a-t-il dit, lui a 
paru durer «< une éternité ».
Le cerveau via l'oeil

Il a aussi répété que Brouillette 
lui a donné des « trucs » pour 
« aller au cerveau en passant par 
l’oeil ». En termes clairs, il s'agis­
sait de crever l'oeil de la victime, 
ce qui fut fait le 20 mars.

Quelques questions ont égale­
ment porté sur ses relations avec 
l’accusé Verner. Le témoin le per­
cevait comme un ennemi des deux 
autres accusés. Il était d’ailleurs 
détesté de tous au penitencier, a-t- 
il soutenu.

Quant à lui, toutefois, il consi­
dérait Verner comme son ami. 
Pourtant, il avait accepté un 
« contrat » pour le tuer et n’atten­
dait que le signal pour passer aux 
actes. « Le fait de monter dans le 
clan de Peruta était plus impor­
tant à mes yeux », d’expliquer le 
jeune homme.

Les audiences reprennent lundi 
à 9 h.

TORONTO (PC) — Plusieurs 
groupes d’appui aux personnes 
sourdes se sont ralliés 
derrière Barbara Dodd, hier, 
pour l’appuyer dans sa 
tentative de faire casser 
l’iryonction qui lui interdit de 
se faire avorter

L’avocat de Mme Dodd, Clayton 
Ruby, a interjeté appel, hier, en 
Cour suprême de l’Ontario, celle- 
là même qui a accordé l’injonction 
à l'ami de Barbara. Celui-ci veut 
qu elle poursuive sa grossesse 
même si elle doit élever seule 
l'enfant.

L'ami de la jeune femme de 22 
ans, Gregory Murphy, a déposé sa 
requête en injonction le 30 juin et 
Barbara Dodd en a été avisée le 
même jour. Le juge a rendu sa 
decision le 4 juillet.

Mais l’Association canadienne 
des personnes sourdes, qui a solli­
cite le statut d'intervenant au nom 
de Mme Dodd pour la procédure 
d’appel, a soutenu hier en confé­
rence de presse que cette dernière 
ne s'est pas présentée en cour 
pour contester la requête en in­
jonction parce qu elle n’avait pas 
réalisé ce que tout cela signifiait et 
qu elle ne connaissait pas ses 
droits.

On l'a privée de son droit d’être 
entendue et de se défendre, ont 
ainsi affirmé, hier, le groupe cana­
dien ainsi que l’Association onta­
rienne des personnes sourdes, la 
Société canadienne de l’ouie et 
Dawn Canada, un réseau de 
femmes handicapées.

La cour n'a pas tenu compte 
des facteurs culturels qui limitent 
l'information a laquelle les handi­
capés auditifs ont accès au sujet 
du système judiciaire et leur com­
prehension des pratiques judi­
ciaires, a fait valoir l'association.

Selon celle-ci, le tribunal a pris 
pour acquis que Mme Dodd com­
prenait la situation et en a déduit 
qu elle avait délibérément évité de 
se conformer aux ordres du 
tribunal

L'ami de Barbara Dodd, Grego­
ry. qui est âge de 23 ans, est egale­
ment handicape auditif, mais jouit 
d'un niveau d’éducation supé­
rieur, soutiennent les partisans de 
la jeune femme.

Développements connexes au 
Manitoba

Des développements survenus 
dans une autre province, jeudi, 
sont venus ajouter de l’eau au 
moulin des partisans de la jeune 
femme, alors qu'un tribunal de 
Winnipeg rejetait la requête d’un 
homme qui tentait lui aussi d em- 
pècher son ex-amie de se faire 
avorter

Contrairement au jugement 
rendu dans le cas de Barbara 
Dodd. le juge Aubrey Hirschfield 
a motive sa decision en déclarant : 
« Nous n'avons pas au Canada, 
aujourd'hui, de loi stipulant qu'un 
avortement est un acte criminel ». 
Il a ajouté que la femme avait un 
droit absolu au contrôle de son 
propre corps et par conséquent, le 
droit d’obtenir un avortement

Voyant que sa requête était re­
jetée, l'homme s'est alors préci­
pité à l’hôpital, ou il a lui-même 
tenté de dissuader, en vain, son 
ex-amie de subir un avortement. 
L'intervention a été pratiquée une 
demi-heure après la décision du 
juge Hirschfield

Aucune date n'a été fixée pour 
l'audition de l’appel de Barbara 
Dodd
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Tous les modèles de clôture Citoflex en 
résine de synthèse (achat minimum 
100 pieds)

Piscines creusées en 
résine de synthèse.
De plus, GRATUIT, 
un système d'éclairage intégré 
incluant: 2 lumières et 1 disjoncteur.

VENEZ VOIR NOTRE VASTE CHOIX DE RAMPES DE BALCON 
EN RÉSINE DE SYNTHÈSE.
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PAYEZ EN MAI 90
Piscines hors-terre avec 
équipement Platinum.
De plus, GRATUIT, 
un système d'éclairage intégré 
incluant: 1 lumière et 1 disjoncteur.

JUSQU’A JUSQU’À

40%

ACHETEZ UNE PISCINE CREUSÉE 
OU HORS-TERRE, UNE CLÔTURE 

OU UN ENSEMBLE DE PATIO 
ET PASSEZ 300 JOURS SANS PAYER.*

• Dépôt de 20% à l'achat.
• Approbation de crédit requise.
• Jusqu'à épuisement des stocks.

—t • Sans intérêt ' ’e[ avril.

*300 jours à partir du 5 juillet.

CITADELLE

PAYEZ EN MAI 90
Ensembles de patio avec coussins en 
Dralon* ou en JacquardK.**
"Montant minimum 999$. Dépôt en sus.

fkl DE RABAIS
sur la vaisselle 
de patio.

U PAYEZ ET EMPORTEZ

DE RABAIS
M «U/

VjQ gonflables.
PAYEZ ET EMPORTEZ
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SURTOUTE 

LA LIGNE
Vanier Victoriaville Arthabaska) Jonquière Lévis Thetford Mines Notre-Dame-des-Pins

687, boul. Pierre Bertrand Sud 54, rueGirouard 3535, bout. St-François 50, route Trans-Canada Ouest 842, boul. Smith Sud 4160, route Kennedy 
687-4270 357-8344 547-2635 833-0165 335-9166 774-9514

Du lundi au vendredi de 9h à 21h. Samedi de 9h à 17h. Dimanche de 11 h à 17h. Le département de meubles de patio est fermé le dimanche.
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